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Les Pépinières Naudet ont fêté en 2016 leur 140ème anniversaire.

Depuis 1876, six générations et de nombreux collaborateurs se sont succédés pour perpétuer le savoir faire et l’expérience 
accumulés tout au long de ces nombreuses années. C’est aux hommes et aux femmes qui composent nos équipes que 
nous devons la qualité des plants et services que nous vous proposons.

Au-delà de nos compétences, il est évident que notre longévité n’est possible que grâce à votre fidélité. 
Nous souhaitions vous remercier pour votre présence à nos côtés depuis 1876.
Chaque année qui passe nous cherchons à améliorer nos produits et services afin de mieux vous servir  
et répondre à vos besoins.

Des jeunes plants en racines nues idéalement conservés pour en favoriser la reprise, des jeunes plants 
en mottes et godets pour permettre des plantations plus précoces ou dans des sols plus complexes,  
des plançons de peupliers sélectionnés pour être plus résistants, des boutures de saules ou peupliers 
identifiées pour leur production de biomasse, des feuillus précieux de qualité supérieure pour l’agroforesterie, 
des touffettes ou baliveaux pour le paysage et la haie, des plants truffiers de Bourgogne et du Périgord, 
des plants mycorhizés ou nodulés pour favoriser leur croissance, ainsi qu’une large gamme de tuteurs- 
protections et paillages pour protéger vos plantations.
La forêt française et les bois qui la composent constituent aujourd’hui une des premières ressources  
renouvelables de notre pays qui se doit d’être pérennisée pour les générations futures.
Nous devons impérativement la cultiver en augmentant notre effort de plantation et transmettre ce capital et cette passion 
à nos enfants.

Les Pépinières Naudet sont à votre service pour planter notre forêt
et façonner nos paysages de demain.
Nous vous souhaitons une très bonne saison de plantation.

S O M M A I R E



PICEA SITCHENSIS
Epicea de sitka
Matériel identifié (étiquette jaune)
USA Washington Z012
USA Washington Z030
USA Oregon Z053
USA Oregon Z062

PINUS NIGRA var.AUSTRIACA
Pin noir d’Autriche
Matériel sélectionné (étiquette verte)
PNI 901 - Nord-est   

PINUS NIGRA var.CALABRICA
Pin laricio de calabre
Matériel qualifié (étiquette rose)
PLA-VG-002  - Les Barres Sivens VG

PINUS NIGRA var.CORSICANA
Pin laricio de Corse
Matériel testé (étiquette bleue)
PLO-VG-001 -  Sologne Vayrières VG

PINUS PINASTER
Pin maritime
Matériel qualifié (étiquette rose) 
PPA-VG-006 - Mimizan VF2
PPA-VG-013 -  St Laurent 1 VF3
PPA-VG-013 -  St Laurent 2 VF3
PPA-VG-016  - Hourtin VF3
PPA-VG-019  - Carcans VF3

PINUS SYLVESTRIS 
Pin sylvestre 
Matériel qualifié (étiquette rose) 
PSY-VG-002  - Taborz Haute-Serre-VG
PSY-VG-003 -  Hagueneau Vayrières-VG
Matériel sélectionné (étiquette verte) 
PSY 100 - Nord-ouest

PSEUDOTSUGA MENZIESII 
Sapin de douglas
Matériel testé (étiquette bleue)
PME-VG-001 - Darrington VG
PME-VG-002 -  Luzette VG  
Matériel qualifié (étiquette rose) 
PME-VG-003  - Washington VG 
PME-VG-005  - Washnigton 2 VG 
PME-VG-006  - Californie-VG 
Matériel sélectionné (étiquette verte) 
ALL 853.04 
ALL 853.05 
ALL 853.06

FEUILLUS
 
ACER PLATANOIDES 
Erable plane 
Matériel identifié (étiquette jaune) 
APL 901 - Nord-est 
Hongrie Ulles 
 
ACER PSEUDOPLATANUS
Erable sycomore
Matériel sélectionné (étiquette verte)
APS 101 - Nord
APS 200 - Nord-est
APS 500 - Alpes et Jura
APS 600-Pyrénées 
ALL 801.01
 
ALNUS GLUTINOSA
Aulne glutineux
Matériel identifié (étiquette jaune)
AGL 130 - Ouest
AGL 901 - Nord-est et montagnes
UK 204
UK 403
 
BETULA PENDULA
Bouleau commun 
Matériel identifié (étiquette jaune)
BPE 130 - Ouest
BPE 901 - Nord-est et montagnes 
UK 403  

BETULA PUBESCENS
Bouleau pubescens 
Matériel identifié (étiquette jaune)
BPU 130-  Ouest
UK 403

CARPINUS BETULUS
Charme commun
Matériel identifié (étiquette jaune)
CBE 130 - Ouest
CBE 901 - Nord-est
Hongrie Sopron

CASTANEA SATIVA
Châtaignier commun
Matériel sélectionné (étiquette verte)
CSA 101 - massif armoricain
CSA 102 - Ouest bassin parisien
CSA 901 - Montagnes et sud-ouest
Matériel identifié (étiquette jaune)
ES-072-04 - Vertiente Septentrional Cantabrica

LISTES DES PROVENANCES DISPONIBLES 
POUR LES ESSENCES RÉGLEMENTÉES

RESINEUX ET FEUILLUS - SAISON 2016 - 2017
CODE FORESTIER

RÉSINEUX
 
ABIES ALBA
Sapin pectiné
Matériel sélectionné (étiquette verte)
AAL 202 - Massif Vosgien
AAL 361 - Aude
AAL 401 - Massif central ouest                            
AAL 402 - Massif central est
AAL 502 - Préalpes du nord 

ABIES GRANDIS
Sapin de Vancouver
Matériel identifié (étiquette jaune) 
AGR 901 - France

CEDRUS ATLANTICA
Cèdre de l’Atlas
Matériel testé (étiquette bleue)
CAT PP-001 - Ménerbes
Matériel sélectionné (étiquette verte)
CAT 900 - France

CEDRUS LIBANI
Cèdre du Liban
Matériel sélectionné (étiquette verte) 
Turquie - Taurus

LARIX DECIDUA
Mélèze d’Europe
Matériel qualifié (étiquette rose)
LDE VG-001 - L Theil VG

LARIX EUROLEPIS
Mélèze hybride
Matériel qualifié (étiquette rose)
LEU-VG-001 - Lavercantière-VG 
Danemark - DK FP636 Truust

LARIX KAEMPFERI
Mélèze du Japon
Matériel testé (étiquette bleue) 
Danemark - FP601 Flensborg

PICEA ABIES
Epicea commun     
Matériel qualifié (étiquette rose)
PAB-VG-001 - Rachovo-VG
Matériel sélectionné (étiquette verte)
PAB 203 - Massif vosgien cristallin 
PAB 502 - Haut Jura basse altitude
PAB 504 - Entre Jura et Savoie 
AAL 840 06
AAL 840 23  

PROVENANCES
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FEUILLUS (suite)
 
FAGUS SYLVATICA
Hêtre commun
Matériel sélectionné (étiquette verte)
FSY 101 - Massif armoricain
FSY 102 - Nord 
FSY 201 - Nord-est
FSY 401 - Massif central nord basse altitude
FSY 402 - Massif central nord haute altitude
FSY 403 - Sud massif central
FSY 501 - Jura
FSY 602 - Pyrénées centrales
 
FRAXINUS ANGUSTIFOLIA
Frêne oxyphille
Matériel identifié (étiquette jaune)
FAN 700 - Région méditerranéenne 

FRAXINUS EXCELSIOR
Frêne commun 
Matériel sélectionné (étiquette verte)
FEX 101 - Bassin  parisien et bordure 
Manche
FEX 201 - Nord-est 
 
JUGLANS NIGRA
Noyer noir d’Amérique
Matériel identifié (étiquette jaune) 
JNI 900 - France SI 
 
JUGLANS REGIA
Noyer commun
Matériel identifié (étiquette jaune) 
JRE 900 - France SI
Italie Campania Giffoni

PRUNUS AVIUM
Merisier
Matériel qualifié (étiquette rose) 
PAV-VG-003 - Avessac 
Matériel identifié (étiquette jaune)
Hongrie Bordany 
 
QUERCUS CERRIS
Chêne chevelu
Matériel identifié (étiquette jaune)
QCE 901 - France hors Alpes Niçoises  

QUERCUS ILEX
Chêne vert
Matériel identifié (étiquette jaune)
QIL 311 - Dunes littorales

PROVENANCES

QUERCUS PETRAEA
Chêne sessile
Matériel sélectionné (étiquette verte)
QPE 101 - Bordure Manche 
QPE 102  -Picardie  
QPE 103 - Massif armoricain
QPE 104 - Ouest bassin parisien
QPE 105 - Sud bassin parisien
QPE 106  -Secteur ligérien
QPE 107 - Berry Sologne
QPE 203 - Nord-est limons et argiles
QPE 205 - Vallée de la Saône
QPE 311 - Charentes-Poitou 
QPE 362 - Gascogne 
QPE 403 - Rouerge-massif central 
QPE 411 - Allier 
ALL 818.11
ALL 818.13

QUERCUS PUBESCENS
Chêne pubescens 
Matériel identifié (étiquette jaune)
QPU 360 - Sud-ouest
 
QUERCUS ROBUR
Chêne pédonculé 
Matériel sélectionné (étiquette verte)
QRO 100  -Nord-ouest
QRO 201 - Plateaux du nord-est
QRO 203 - Vallée de la Saône
QRO 301 - Nord du bassin de la Garonne 
QRO 361 - Sud-ouest
QRO 421 - Massif central
NLS. 01 - Elsendorp
NLS. 01 - Deurne
Matériel testé (étiquette bleue)
NLT 01 - Ede
NLT 01 - Haps
NLT 01 - St Anthonis

QUERCUS RUBRA (BOREALIS)
Chêne rouge d’Amérique
Matériel sélectionné (étiquette verte)
QRU 901 - Nord-ouest 
QRU 902 - Est 
QRU 903 - Sud-ouest
NLS  01 - Varsseveld

ROBINIA PSEUDOACACIA
Acacia commun 
Matériel sélectionné (étiquette verte)
Hongrie Nyirseg 
Hongrie Pustavacs

SORBUS DOMESTICA
Cormier 
Matériel identifié (étiquette jaune)
SDO 900 - France
Italie Alto Zena Bologne 

SORBUS TORMINALIS
Alisier torminal 
Matériel identifié (étiquette jaune)
STO 901 - Nord France
STO 902 - France méridionale 
Italie  Alto Zena Bologne

TILIA CORDATA
Tilleul des bois
Matériel identifié (étiquette jaune) 
TCO 200 - Nord est 
TCO 901 - Montagnes 

TILIA PLATYPHYLLOS
Tilleul de Hollande 
Matériel identifié (étiquette jaune) 
TPL 901 - Nord est et montagnes
Hongrie  Kald Zsedeny Vas-Zalai 



JEUNES PLANTS
RÉSINEUX - FEUILLUS
SAISON 2016 - 2017    

Nos pépinières sont contrôlées par le Ministère de l’Agriculture (Service de la Forêt et du Bois). 
Les essences subventionnées sont précédées d’un astérisque*. 
Les essences forestières sont soumises à des réglementations spécifiques qui sont signalées par un sigle placé
après le nom de chaque essence :
  - Code forestier, chapitre IV du livre V, titre V : «(CF)»
  - Pas de réglementation spécifique : pas de signe

Age des plants
1-0 : 1 an semis                   1-S-2 ou 2-S-1 : 3 ans soulevés 2+2 : 4 ans repiqués
2-0 : 2 ans semis 0+1 : boutures 1 an 2+3 : 5 ans repiqués
1-0S : 1 an soulevé                 0+2 : boutures 2 ans Repiqué : rep
1-S-1 : 2 ans soulevés             0+1+1 : bouture repiquée Bouture : bout
1-S-2 : 3 ans soulevés 1+1 : 2 ans repiqués Touffette : 2/5 brins
        2+1 et 1+2 : 3 ans repiqués Racine nue : RN

   Nom Botanique    Hauteur EURO HT** EURO HT** EURO HT**

   Nom Commun    Age en 10 à  50 à 500 à
    cm 49 499 1000 * 

* ABIES ALBA (CF)   2+1  2+2 15/25 2,20 1,32 0,64
   Sapin pectiné   2+2  2+3 25/40 2,40 1,44 0,70 
 Godet 400 cm3  2+1G  2+2G 8/+ 4,00 2,00 1,45
 
   ABIES BORNMULLERIANA    2+1 13/+ 2,30 1,38  0,67
   Sapin de Turquie   2+2 20/+ 2,45 1,47 0,71
 Godet 400 cm3  2+1G 8/+ 4,48 2,24 1,62

   ABIES CONCOLOR   2+1 15/30 2,05 1,23  0,59
   Sapin du Colorado Godet 400 cm3  2+2G 15/+ 4,40 2,20  1,60
 

   ABIES FRASERI   2+1 8/15 1,90 1,14 0,55
   Sapin de Fraser   2+2 15/25 2,15 1,29 0,62
   2+3 25/40 2,25 1,35 0,65

* ABIES GRANDIS (CF)   2+1 15/25 2.05 1,23 0,59
   Sapin de Vancouver   2+1 25/50 2,20 1,32 0,64
   
  ABIES KOREANA   2+1 8/15 2,00 1,20 0,58
   Sapin de la Corée   2+2 15/25 2,20 1,32 0,64

   ABIES LASIOCARPA   2+2 15/25 2,20 1,32 0,64
   Sapin Subalpin

   
   ABIES NOBILIS (Procera)   2+1 15/25 2,05 1,23 0,59
   Sapin noble   2+2 20/40 2,20 1,32 0,64
 
   ABIES NORDMANNIANA   2+1 11/+ 2,30 1,38 0,67
   Sapin de Nordmann   2+2 13/20 2,75 1,65 0,80
   2+2 20/+ 3,40 2,04 0,99
 Godet 400 cm3  2+1G 8/+ 4,28 2,14 1,55 

* ABIES PINSAPO (CF) Godet 400 cm3  2+1G  2+2G 8/+ 4,48 2,24 1,62
   Sapin d’Espagne                  

* CEDRUS ATLANTICA (CF) Motte panier 220 cm3   1-0G 10/+ 3,00 1,50 1,09
   Cèdre vert de l’Atlas Motte panier 400 cm3   1-0G 11/+ 3,40 1,70 1,23
 Godet 400 cm3   1-0G 10/+ 4,00 2,00 1,45
 Godet 400 cm3  1+1G  2-0G 15/+ 4,40 2,20 1,60
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   CEDRUS DEODARA         Godet 400 cm3  1+1G  2-0G 15/+ 4,28 2,14 1,55
   Cèdre de l’Himalaya  

* CEDRUS LIBANI (CF) Godet 400 cm3  1+1G 15/+ 5,80 2,90 2,10
   Cèdre du Liban

                                                
   CUPRESSUS ARIZONICA Godet 400 cm3  1-0G 10/+ 4,48 2,24 1,62
   Cyprès de l’Arizona              Godet 400 cm3  1+1G  2-0G 15/+ 4,68 2,34 1,70           

   CUPRESSUS SEMPERVIRENS Godet 400 cm3  1-0G 10/+ 4,48 2,24 1,62
   Cyprès de Provence             Godet 400 cm3  1+1G  2-0G 15/+ 4,68 2,34 1,70

   CUPRESSOCYPARIS LEYLANDII Godet 400 cm3  0+1+1G 15/+ 4,48 2,24 1,62
   Cyprès de Leyland                         

   GINKGO BILOBA   1-0S 8/15 2,00 1,20 0,58
   Arbre aux 40 écus   1-0S  1S1 15/30 2,50 1,50 0,73
   1S1 30/50 3,00 1,80 0,87
    Godet 400 cm3  1-0G   2-0G 20/+ 4,68 2,34 1,70

   JUNIPERUS sp Godet 400 cm3  1-0G  1+1G 15/+ 5,28 2,64 1,91 1,65
   Genévrier (variétés) 

* LARIX DECIDUA (CF)   1+1 30/50 2,00 1,20 0,58
   Mélèze d’Europe   1+1  1+2 50/80 2,30 1,38 0,67
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 3,80 1,90 1,38 
 
* LARIX EUROLEPIS (CF)   1+1 30/50 3,90 2,34 1,13
   Mélèze hybride   1+1 50/80 4,45 2,67 1,29
 Motte panier 220 cm3  1-0G 15/+ 3,40 1,70 1,23
 Motte panier 400 cm3   1-0G  2-0G 15/+ 3,80 1,90 1,38
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,20 2,10 1,52

* LARIX KAEMPFERI (CF)   1+1 30/50 1,70 1,02 0,49
   Mélèze du Japon   1+1 50/80 2,05 1,23 0,59
   
* PICEA ABIES (CF)   2+1  2+2 25/40 1,95 1,17 0,57
   Epicéa commun   2+2 40/60 2,30 1,38 0,67
                                               Godet 400 cm3  2+1G  2+2G 20/+ 3,60 1,80 1,31

   PICEA OMORIKA   2+1 15/30 1,75 1,05 0,51
   Epicéa de Serbie   2+1 30/50 2,05 1,23 0,59
 
   PICEA PUNGENS   2+1 15/25 2,20 1,32 0,64
   Epicéa du Colorado   2+2 25/40 2,50 1,50 0,73
 Godet 400 cm3  2+2 G 20/+ 4,08 2,04 1,48
 
* PICEA SITCHENSIS (CF)   1+1 15/30 1,55 0,93 0,45
   Epicéa de sitka   1+1 25/50 1,90 1,14 0,55
      1+1  2+1 30/50 2,10 1,26 0,61
   2+1  2+2 40/60 2,25 1,35 0,65

* PINUS HALEPENSIS (CF) Godet 400 cm3  1-0G  2-0G 10/+ 3,28 1,64 1,19
   Pin d’Alep           

* PINUS HALEPENSIS var BRUTIA Godet 400 cm3  1-0G  2-0G 10/+ 3,28 1,64 1,19
   Pin d’Alep   
        
* PINUS NIGRA var. AUSTRIACA (CF)   1+1 11/20 1,50 0,90 0,44
   Pin noir d’Autriche Motte panier 220 cm3  1-0G 8/+ 1,40 0,70 0,51  
   Traitements hylobe, page 42 Godet 400 cm3  1-0G 8/+ 3,12 1,56 1,13
 Godet 400 cm3  1+1G  2-0G 11/+ 3,28 1,64 1,19

JEUNES PLANTS - RÉSINEUX
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   Nom Botanique    Hauteur EURO HT** EURO HT** EURO HT**

   Nom Commun    Age en 10 à   50 à 500 à
    cm 49 499 1000 * 



* PINUS NIGRA var. CALABRICA (CF) Motte panier 220 cm3 1-0S 8/+ 1,40 0,70 0,51
   Pin laricio de Calabre Godet 400 cm3  1-0G 8/+ 3,12 1,56 1,13
   Traitements hylobe, page 42 Godet 400 cm3  1+1G  2-0G 11/+ 3,28 1,64 1,19

* PINUS NIGRA var. CORSICANA (CF)   1+1 11/20 1,50 0,90 0,44
   Pin laricio de Corse Motte panier 220 cm3 1-0G 8/+ 1,28 0,64 0,46 
   Traitements hylobe, page 42 Godet 400 cm3  1-0G 8/+ 3,12 1,56 1,13
 Godet 400 cm3  1+1G  2-0G 11/+ 3,28 1,64 1,19

* PINUS NIGRA var. SALZMANII (CF) Godet 400 cm3  1+1G  2-0G 11/+ 3,80 1,90 1,38
   Pin de Salzmann 
  
* PINUS PINASTER (CF)  Motte panier 110 cm3 1-0G 10/+ 0,88 0,44 0,32
   Pin maritime BT 110 cm3    1-0G 10/+ 0,92 0,46 0,33
   Traitements hylobe, page 42 Motte panier 220 cm3 1-0G 10/+ 0,96 0,48 0,35
 BT 200 cm3   1-0G 10/+ 1,00 0,50 0,36
       Godet 400 cm3  1-0G 12/+ 2,80 1,40 1,02 
 
* PINUS PINEA (CF) Godet 400 cm3  1-0G  2-0G  13/+ 3,20 1,60 1,16
   Pin pignon

   PINUS STROBUS   2+1  2+2 15/30 1,80 1,08 0,52
   Pin Weymouth   

* PINUS SYLVESTRIS (CF)   1+1 15/30 1,65 0,99 0,48
   Pin sylvestre Motte panier 220 cm3 1-0G    8/+ 1,32 0,66 0,48
   Traitements hylobe, page 42 Godet 400 cm3  1-0G 8/+ 3,12 1,56 1,13
 Godet 400 cm3  1+1G  2-0G 10/+ 3,28 1,64 1,19
 
   PINUS UNCINATA Godet 400 cm3  2+1G 8/+ 4,08 2,04 1,48
   Pin à crochets

* PSEUDOTSUGA MENZIESII (CF)   1+1 15/30 1,50 0,90 0,44   
   Douglas vert   1+1 25/+ 2,05 1,23 0,59
   Traitements hylobe, page 42   1+1 30/+ 2,15 1,29 0,62 
      2+1 30/60 2,35 1,41 0,68
      2+1 60/+ 2,55 1,53 0,74
    Motte panier 220 cm3 1-0G    15/+ 1,80 0,90 0,65
  Motte panier 400 cm3 1-0G    15/+ 2,20 1,10 0,80
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 3,40 1,70 1,23

   PSEUDOTSUGA MENZIESII MYCORHIZES   1+1 25/+ 2,60 1,56 0,75 
   Mycorhizés Laccaria S238N Motte panier 400 cm3 1-0G    15/+ 2,76 1,38 1,00
    Production GIE FORET MYCORHIZE

    Contrôle et Label INRA

   SEQUOIA  GIGANTEA Godet 400 cm3  1-0G 8/+ 6,08 3,04 2,20
   Sequoïa géant Godet 400 cm3  1+1G 15/+ 6,28 3,14 2,28
 
   SEQUOIA SEMPERVIRENS Godet 400 cm3  1-0G 8/+ 6,08 3,04 2,20
   Sequoïa toujours vert Godet 400 cm3  1+1G 15/+ 6,28 3,14 2,28

   TAXODIUM DISTICHUM   1-0S 15/30 2,00 1,20 0,58
   Cyprès chauve   1-0S 30/50 2,50 1,50 0,73
    Godet 400 cm3  1+1G 15/+ 6,68 3,34 2,42

   TAXUS BACCATA Godet 400 cm3  2+1G   2+2G 15/+ 5,08 2,54 1.84
   If commun 

      
    THUYA PLICATA   1+1 30/50 2,00 1,20 0,58
    Thuya de Lobb   1+2 50/80 2,40 1,44 0,70 

JEUNES PLANTS - RÉSINEUX
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   Nom Botanique    Hauteur EURO HT** EURO HT** EURO HT**

   Nom Commun    Age en 10 à  50 à 500 à
    cm 49 499 1000 * 
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    ABELIA GRANDIFLORA Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,48 2,24 1,62
    Abelia

    ACER CAMPESTRIS   REP 40/60 2,38 1,02 0,49
    Erable champêtre   REP 60/80 2,73 1,17 0,57
   REP 80/100 3,22 1,38 0,67
   REP 100/120 4,55 1,95 0,94
 Godet 200 cm3  1+1 G 15/+ 2,80 1,40 1,02
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 3,60 1,80 1,31

    ACER GINNALA   1-0S 40/60 2,80 1,20 0,58
    Erable de Chine   1-0S 60/80 3,50 1,50 0,73
    
    ACER MONSPESSULANUM   1-0S 15/30 1,75 0,75 0,36
    Erable de Montpellier     1-0S 30/60 2,45 1,05 0,51
   REP 60/80 3,15 1,35 0,65
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,80 2,40 1,74

    ACER NEGUNDO   1-0S  40/60 1,75 0,75 0,36
    Erable à feuilles de frêne   1-0S  60/80 2,10 0,90 0,44
   1-0S 80/100 2,45 1,05 0,51

    ACER OPALUS Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,80 2,40 1,74
    Erable à feuilles d’obier          

 * ACER PLATANOIDES (CF)    1-0S 40/60 2,32 1,16 0,84
    Erable plane   1-0S 60/80 2,56 1,28 0,93 
   1-0S REP 80/100 3,08 1,54 1,12 
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 3,60 1,80 1,31  

 * ACER PSEUDOPLATANUS (CF)   1-0S 40/60 1,72 0,86 0,62
    Erable sycomore         1-0S REP 60/80 2,24 1,12 0,81 
   1-0S REP 80/100 2,76 1,38 1,00 
   1-0S REP 100/120 3,44 1,72 1,25 
   REP 120/150 5,40 2,70 1,96 
   Baliveau 150/200 7,00 5,60 4,06
   Baliveau 200/250 11,25 9,00 6,53
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 3,60 1,80 1,31

    ACER SACCHARINUM   REP 40/60 2,80 1,20 0,58 
    Erable argenté   REP 60/80 3,29 1,41 0,68
 
    AILANTHUS ALTISSIMA (Glandulosa) Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,48 2,24 1,62
    Ailante ou Faux vernis du Japon   
 
    ALNUS CORDATA   1-0S 30/50 3,01 1,29 0,62
    Aulne à feuilles en coeur   REP 50/80 3,57 1,53 0,74
   REP 80/100 4,55 1,95 0,94   

 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 3,60 1,80 1,31

 * ALNUS GLUTINOSA (CF)      1-0S 30/50 1,64 0,82 0,59
    Aulne glutineux              1-0S  REP 50/80 1,92 0,96 0,70
   1-0S  REP 80/100 2,40 1,20 0,87 
   REP 100/120 3,04 1,52 1,10
                                                                  Godet 400 cm3  1-0G  1+1G 20/+ 3,60 1,80 1,31 

 * ALNUS INCANA (CF)    1-0S 30/50 1,80 0,90 0,65 
    Aulne blanc   1-0S   REP 50/80 2,20 1,10 0,80
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 3,68 1,84 1,33
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   Nom Commun    Age en 10 à   50 à 500 à
    cm 49 499 1000 * 



    AMELANCHIER CANADENSIS   REP 40/60 2,66 1,14 0,55 

    Amélanchier du Canada   REP 60/80 3,22 1,38 0,67
       REP 80/100 3,92 1,68 0,81
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,08 2,04 1,48 

    AMELANCHIER OVALIS   REP 40/60 2,87 1,23 0,59

    Amélanchier des bois   REP 60/80 3,36 1,44 0,70
    Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 5,00 2,50 1,81 

    AMPELOPSIS QUINQUEFOLIA Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,48 2,24 1,62
    Vigne vierge commune

    ARBUTUS UNEDO Godet 400 cm3  1+1G 15/+ 5,40 2,70 1,96 
    Arbousier ou Arbre aux fraises  

    ATRIPLEX HALIMUS Godet 400 cm3  1-0G 20/+ 4,08 2,04 1,48 
    Pourpier de Mer ou Arroche 

    BERBERIS JULIANAE Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,28 2,14 1,55  
     Jaune-persistant

    BERBERIS THUMBERGII Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,28 2,14 1,55  
    Epine vinette de Thunberg (vert)   

    BERBERIS THUMBERGII ATROPURPUREA   REP 20/40 2,45 1,05 0,51   
    Epine vinette de Thumberg (pourpre)   REP 40/60 3,15 1,35 0,65
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,28 2,14 1,55
    
    BERBERIS VULGARIS   1+1 20/40 3,29 1,41 0,68
     Epine vinette commune ou Vinettier   1+1 40/60 3,64 1,56 0,75

 * BETULA PENDULA (CF)   1-0S  REP 30/50 1,52 0,76 0,55 
    Bouleau verruqueux (Bouleau blanc)      1-0S  REP 50/80 1,72 0,86 0,62
   1-0S  REP 80/100 1,96 0,98 0,71 
 Godet 200 cm3  1-0G    15/+ 2,80 1,40 1,02
 Godet 350 cm3  1-0G 15/+ 3,00 1,50 1,09
 Godet 400 cm3  1-0G  1+1G 20/+ 3,52 1,76 1,28

 * BETULA PUBESCENS (CF)      1-0S   REP 30/50 1,64 0,82 0,59
    Bouleau pubescent                  1-0S   REP 50/80 1,92 0,96 0,70
   1-0S   REP 80/100 2,20 1,10 0,80
   
    BUDDLEIA DAVIDII Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,08 2,04 1,48
    Arbre à papillons   
   
    BUPLEURUM FRUTICOSUM Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,08 2,04 1,48
    Buplèvre arbustif

    BUXUS SEMPERVIRENS Godet 400 cm3  1+1G 10/+ 5,00 2,50 1,81 
    Buis commun                       

    BUXUS SEMPERVIRENS ‘ROTUNDIFOLIA‘ Godet 400 cm3  1+1G 10/+ 5,00 2,50 1,81 
    Buis commun à feuilles rondes 
   
    BUXUS SEMPERVIRENS ‘SUFFRUTICOSA‘ Godet 400 cm3  0-1+1 G 10/+ 5,00 2,50 1,81
    Buix de bordure

    CARAGANA ARBORESCENS   1-0S 40/60 3,15 1,35 0,65 
    Arbre aux pois ou Acacia jaune   1-0S 60/80 3,85 1,65 0,80
    Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 3,68 1,84 1,33 
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 * CARPINUS BETULUS (CF)   1-0S 30/50 1,32 0,66 0,48
    Charme commun ou charmille   1-0S 50/80 1,52 0,76 0,55
   REP 30/50 1,56 0,78 0,57
   REP 50/80 1,88 0,94 0,68
   REP 80/100 2,16 1,08 0,78   
   REP 100/120 3,04 1,52 1.10
   REP 120/150 3,92 1,96 1.42
 Godet 200 cm3  1+1G 15/+ 2,80 1,40 1,02
  Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 3,60 1,80 1,31

 * CASTANEA SATIVA (CF)      1-0S  25/40 2,60 1,30 0,94
    Châtaignier commun   1-0S  40/60 3,08 1,54 1,12
       1-0S   1S1 60/80 3,96 1,98 1,44
   1-0S  1S1 80/100 4,60 2,30 1,67
   1-0S  1S1 100/120 5,60 2,80 2,03
 Godet 200 cm3  1-0G 15/+ 3,40 1,70 1,23
 Godet 400 cm3  1-0G  1+1G 20/+ 4,20 2,10 1,52

    CEANOTHUS THYRSIFLORUS REPENS Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 5,08 2,54 1,84
    Céanothe cascade   

    CELTIS AUSTRALIS Godet 400 cm3  1-0G   1+1G 20/+ 4,28 2,14 1,55
    Micocoulier de Provence    

    CERCIS SILIQUASTRUM Godet 200 cm3  1-0G  2-0G 15/+ 3,00 1,50 1,09
    Arbre de judée Godet 400 cm3  1-0G  2-0G 20/+ 4,28 2,14 1,55

    CHAENOMELES JAPONICA Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,48 2,24 1,62
    Cognassier du Japon    

    CHOISYA TERNATA Godet 400 cm3  1+1G 20/+          5,08 2,54 1,84 
    Oranger du Mexique

    CISTUS ALBIDUS Godet 400 cm3  1-0G 20/+ 4,08 2,04 1,48
    Ciste blanc     

    CISTUS MONSPELIENSIS Godet 400 cm3  1-0G 20/+ 4,08 2,04 1,48
    Ciste de Montpellier  

    CISTUS CORBARIENSIS Godet 400 cm3  1-0G 20/+ 4,28 2,14 1,55 
    Ciste des Corbières  

    CISTUS PURPUREUS Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,28 2,14 1,55
    Ciste Pourpre  

    CISTUS SALVIFOLIUS Godet 400 cm3  1-0G 20/+ 4,08 2,04 1,48
    Ciste à feuilles de sauge 

    CLEMATIS VITALBA Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,48 2,24 1,62                                 
    Clématite des haies (Clématite vigne blanche)

    COLUTEA ARBORESCENS   1-0S  40/60 2,80 1,20 0,58 
    Baguenaudier   1-0S   60/80 3,36 1,44 0,70
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 3,68 1,84 1,33

    CORNUS ALBA   REP 40/60 2,66 1,14 0,55
    Cornouiller blanc   REP 60/80 3,01 1,29 0,62 
   REP 80/100 3,36 1,44 0,70 
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 3,68 1,84 1,33 
   
    CORNUS ALBA ‘SIBIRICA’   Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,48 2,24 1,62
    Cornouiller à bois rouge et revers feuille bleuté          
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   Nom Botanique    Hauteur EURO HT** EURO HT** EURO HT**

   Nom Commun    Age en 10 à   50 à 500 à
    cm 49 499 1000 * 



    CORNUS MAS   REP 40/60 2,87 1,23  0,59
    Cornouiller mâle   REP 60/80 3,36 1,44 0,70     
   REP 80/100 4,55 1,95 0,94
 Godet 350 cm3  1+1G 15/+ 3,20 1,60 1,16
    Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 3,80 1,90 1,38

    CORNUS SANGUINEA   REP 40/60 2,45 1,05 0,51
    Cornouiller sanguin   REP 60/80 2,80 1,20 0,58
      REP  80/100 3,50 1,50 0,73
 Godet 200 cm3    1-0G 15/+ 2,80 1,40 1,02
 Godet 350 cm3  1+1G 15/+ 3,00 1,50 1,09
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 3,60 1,80 1,31

    CORNUS STOLONIFERA ‘FLAVIRAMEA’ Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,48 2,24 1,62
    Cornouiller à bois jaune    

    CORONILLA EMERUS Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 5,00 2,50 1,81  
    Coronille arbrisseau - Caduque          

    CORONILLA GLAUCA Godet 400 cm3  1-OG 20/+ 5,00 2,50 1,81
    Coronille glauque - Persistant

    CORYLUS AVELLANA   REP 40/60 2,38 1,02 0,49
    Noisetier commun ou Coudrier   REP 60/80 2,73 1,17 0,57
   REP 80/100 3,36 1,44 0,70
 Godet 200 cm3  1-0G 15/+ 3,00 1,50 1,09   
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 3,80 1,90 1,38

    CORYLUS MAXIMA   Marcotte 60/100 7,50 6,00 4,35
    Noisetier fruit (Marcotte)

    CORYLUS COLURNA   1-0S 15/30 3,50 1,50 0,73
    Noisetier de Byzance   1-0S 30/50 4,20 1,80 0,87   
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,68 2,34 1.70  

    COTINUS COGGYGRIA         1-0S 40/60 2,80 1,20 0,58
    Arbre à perruque ou Fustet   1-0S 60/80 3,50 1,50 0,73
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,28 2,14 1,55
 
    COTONEASTER DAMNERI ‘SKOGOLMEN’    Godet 400 cm3  0+1+1G 20/+ 4,28 2,14 1,55
    Persistant (1 mètre) 

    COTONEASTER FRANCHETTI   1-0S  REP 30/60 2,24 0.96 0,46
    Semi-persistant (convient au gibier)   1-0S  REP 60/80 2,80 1,20 0,58
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,08 2,04 1,48

    COTONEASTER HORIZONTALIS   1-0S 15/30 1,82 0,78 0,38
    Rampant-persistant   REP 20/40 2,80 1,20 0,58
   

    COTONEASTER LACTEA Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,28 2,14 1,55
    Persistant (3 mètres)

    CRATAEGUS LAEVIGATA   REP 40/60 3,15 1,35 0,65
    Aubépine lisse (Pour exportation ou utilisation   REP 60/80 3,64 1,56 0,75 

    ornementale avec autorisation du Service de

    la Protection des Végétaux)
 

    CRATAEGUS MONOGYNA   1-0S 40/60 3,15 1,35 0,65
    Aubépine ou Epine blanche (Pour exportation   1-0S  REP 60/80 3,64 1,56 0,75
    ou utilisation ornementale avec autorisation   1-0S  REP 80/100 4,20 1,80 0,87
    du Service de la Protection des Végétaux) Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,28 2,14 1,55
       
    CYDONIA OBLONGA Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,88 2,44 1,77
    Cognassier franc   
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    CYTISUS SCOPARIUS Godet 200 cm3  1-0G 15/+ 2,80 1,40 1,02
    Genêt à balais                      Godet 400 cm3  1-0G 20/+ 3,48 1,74 1,26

    DEUTZIA GRACILIS   0+1 40/60 4,20 1,80 0,87
    Deutzia 

    DEUTZIA SCABRA Godet 400 cm3  0+1G 20/+ 4,48 2,24 1,62
    Deutzia

    DORCYCNIUM HIRSUTUM Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 5,08 2,54 1,84 

    Dorycnie hirsute

    ELAEGNUS ANGUSTIFOLIA   1-0S 30/60 2,45 1,05 0,51
    Olivier de bohême   1-0S 60/80 2,94 1,26 0,61
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 3,88 1,94 1,41

    ELAEGNUS EBBINGEI Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,08 2,04 1,48
     Chalef

    ELAEGNUS EBBINGEI  ‘LIME LIGHT’ Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,08 2,04 1,48
     Chalef panaché 
 
    ELAEGNUS UMBELLATA   1-0S 15/30 2,10 0,90 0,44
    Olivier d’automne   1-0S 30/50 2,80 1,20 0,58
   
    ESCALLONIA RUBRA var MACRANTHA Godet 400 cm3  0+1+1G 20/+ 5,08 2,54 1,84
    Escallonia rouge 

    EUCALYPTUS GUNNII Godet 300 cm3  1-0G 15/+ 2,80 1,40 1,02
    Eucalyptus   Godet 400 cm3  1-0G 15/+ 3,48 1,74 1,26

    EUONYMUS EUROPAEUS   REP 20/40 1,75 0,75 0,36
    Fusain d’Europe   REP 40/60 2,59 1,11 0,54
     REP 60/80 2,94 1,26 0,61
   REP 80/100 3,50 1,50 0,73
 Godet 200 cm3  1+1G 15/+ 3,00 1,50 1,09
    Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,20 2,10 1,52

    EUONYMUS JAPONICUS Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,48 2,24 1,62
    Fusain du Japon Persistant

 * FAGUS SILVATICA (CF)     1-0S  1S1 30/50 1,68 0,84 0,61
    Hêtre commun   1-0S  1S1 50/80 2,08 1,04 0,75
        1S1 80/100 2,76 1,38 1,00
        1S1 100/120 3,12 1,56 1,13
  Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 3,60 1,80 1,31
   
    FAGUS SILVATICA ATROPURPUREA   1-0S  REP 30/50 4,90 2,10 1,02
    Hêtre pourpre de semis   1-0S  REP 50/80 5,60 2,40 1,16
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 6,60 3,30 2,39

    FICUS CARICA Godet 400 cm3  0+1G 20/+ 5,68 2,84 2,06
    Figuier 
 
    FORSYTHIA INTERMEDIA   0+1 40/60 3,50 1,50 0,73

    FORSYTHIA INTERMEDIA ‘LYNWOOD GOLD’ Godet 400 cm3  0+1G 20/+ 4,48 2,24 1,62
     Forsythia

 * FRAXINUS ANGUSTIFOLIA (CF)     1-0S  40/60 1,72 0,86 0,62
    Frêne oxyphille             1-0S  60/80 1,92 0,96 0,70
          1-0S 80/100 2,20 1,10 0,80
     Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 3,80 1,90 1,38
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   Nom Botanique    Hauteur EURO HT** EURO HT** EURO HT**

   Nom Commun    Age en 10 à   50 à 500 à
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 * FRAXINUS EXCELSIOR (CF)   1-0S 40/60 1,76 0,88 0,64
    Frêne commun. Le frêne est actuellement           1-0S 60/80 2,04 1,02 0,74
    touché par un parasite (la Chalarose) dû à un   1S1 80/100 2,60 1,30 0,94
    champignon (Chalara fraxinea).  Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 3,80 1,90 1,38
    Détectée dans le Nord-Est de la France, cette 
    maladie s’étend maintenant vers l’Ouest.    
     

    FRAXINUS ORNUS    1-0S 40/60 3,50 1,50 0,73   
    Frêne à fleurs   1-0S 60/80 4,55 1,95 0,94
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 3,88 1,94 1,41
      
    GENISTA LYDIA Godet 400 cm3  1-0G 20/+ 5,68 2,84 2,06
    Genêt de Syrie - Couvre sol - Jaune d’or

    GLEDITSIA TRIACANTHOS INERMIS   1-0S 40/60 2,45 1,05 0,51
    Févier d’Amérique (sans épines)   1-0S  REP 60/80 2,80 1,20 0,58

    GLEDITSIA TRIACANTHOS Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 3,88 1,94 1,41
    Févier d’Amérique 

    HEDERA HELIX Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,00 2,00 1,45
    Lierre des bois ou Lierre commun                

    HIBISCUS SYRIACUS Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,28 2,14 1,55
    Althéa commun                     
 
    HIPPOPHAE RHAMNOIDES   REP 40/60 2,52 1,08 0,52
     Argousier   REP 60/80 2,94 1,26 0,61
    Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 3,68 1,84 1,33

    HYPERICUM CALYCINUM Godet 400 cm3  0+1+1G 20/+ 4,48 2,24 1,62
    Millepertuis rampant persistant 0,20-0,60 m

    HYPERICUM HIDCOTE Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,48 2,24 1,62
    Millepertuis arbustif persistant 1,00-1,50 m  

    ILEX AQUIFOLIUM           Godet 200 cm3  1+1G    15/+ 3,40 1,70 1,23
    Houx Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,60 2,30 1,67

    JUGLANS NIGRA (CF)     1-0S 40/60 2,40 1,20 0,87
    Noyer noir d’Amérique     1-0S 60/80 2,80 1,40 1,02
   1-0S 80/100 3,16 1,58 1,15
       
    JUGLANS REGIA (CF)      1S1 30/60 3,16 1,58 1,15
    Noyer commun      1S1  1S2 60/80 3,80 1,90 1,38
   1S1  1S2 80/100 4,24 2,12 1,54

    JUGLANS x REGIA x NIGRA (CF)   1-0S 40/60 8,38 6,70 4,86
    Noyer hybride   1-0S 60/90 9,25 7,40 5,37
   1-0S  REP 80/100 10,25 8,20 5,95
     
    KOELREUTERIA PANICULATA Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,48 2,24 1,62
    Savonnier  
 
    LABURNUM ANAGYROIDES   1-0S 40/60 2,31 0,99 0,48
    Cytise   1-0S 60/80 2,80 1,20 0,58
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 3,68 1,84 1,33
 
    LAURUS NOBILIS Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,48 2,24 1,62
    Laurier sauce                 
  
    LAVANDULA ANGUSTIFOLIA Godet 400 cm3  0+1+1G 20/+ 3,20 1,60 1,16
    Lavande                                  
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    LIGUSTRUM JAPONICUM   REP 40/60 2,80 1,20 0,58
    Troène du Japon                  REP 60/80 3,15 1,35 0,65
   REP 80/100 3,50 1,50 0,73
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 3,68 1,84 1,33  

    LIGUSTRUM OVALIFOLIUM   REP 40/60 3,15 1,35 0,65
    Troène de Californie   REP 60/80 3,50 1,50 0,73
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,28 2,14 1,55

    LIGUSTRUM SINENSE   1-0S 30/60 2,45 1,05 0,51
    Troène de Chine Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 3,68 1,84 1,33 
   
    LIGUSTRUM VULGARE   REP 40/60 2,70 1,16 0,56
    Troène des bois   REP 60/80 3,15 1,35 0,65
   REP 80/100 3,50 1,50 0,73
      REP 2/5 brins 4,20 1,80 0,87
 Godet 200 cm3  1-0G 15/+ 3,00 1,50 1,09 
 Godet 350 cm3  1-0G 15/+ 3,20 1,60 1,16 
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 3,60 1,80 1,31

    LIQUIDAMBAR STYRACIFLUA   1-0S 30/50 2,45 1,05 0,51
    Copalme ou Liquidambar   1-0S 50/80 3,15 1,35 0,65
    Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,48 2,24 1,62  

    LIRIODENDRON TULIPIFERA   1-0S  REP 30/50 4,90 2,10 1,02
    Tulipier de Virginie   REP 50/80 6,30 2,70 1,3   
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,48 2,24 1,62  

    LONICERA ETRUSCA Godet 400 cm3  0+1G 20/+ 5,08 2,54 1,84
    Chèvrefeuille d’étrurie

    LONICERA FRAGRANTISSIMA Godet 400 cm3  0+1G 20/+ 5,08 2,54 1,84
    Chèvrefeuille odorant persistant

    LONICERA NITIDA MAIGRUM Godet 400 cm3  0+1G 20/+ 4,68 2,34 1,70
     Chèvrefeuille couvre-sol Persistant (1m)

    LONICERA IMPLEXA Godet 400 cm3  0+1G 20/+ 5,08 2,54 1,70

    LONICERA PERICLYMENUM Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 5,08 2,54 1,84
    Chèvrefeuille des bois grimpant (2 à 5m)

    LONICERA XYLOSTEUM   REP 40/60 2,80 1,20 0,58
    Camerisier à balais   REP 60/80 3,36 1,44 0,70
   REP 2/5 brins 3,85 1,65 0,80
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,28 2,14 1,55

    MAHONIA AQUIFOLIUM   REP 20/40 2,80 1,20 0,58
    Mahonia à feuilles de houx   REP 40/60 3,15 1,35 0,65
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,28 2,14 1,55

    MALUS SYLVESTRIS   1-0S 30/50 2,73 1,17 0,57
    Pommier sauvage   1-0S  REP 50/80 3,15 1,35 0,65
   1-0S  REP 80/100 3,64 1,56 0,75
 Godet 350 cm3  1-OG 15/+ 3,20 1,60 1,16
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 3,60 1,80 1,31

    MEDICAGO ARBOREA Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,28 2,14 1,55
    Luzerne arborescente

   
    MESPILUS GERMANICA   1-0S 30/50 8,75 3,75 1,81
    Néflier commun   1-0S  REP 50/80 10,50 4,50 2,18
   REP 80/100 12,60 5,40 2,61
 MP 400 cm3  1-0G 15/+ 6,80 3,40 2,47
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 11,20 5,60 4,06
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   Nom Botanique    Hauteur EURO HT** EURO HT** EURO HT**

   Nom Commun    Age en 10 à   50 à 500 à
    cm 49 499 1000 * 



    MORUS ALBA    1-0S 30/60 2,10 0,90 0,44
     Mûrier blanc   REP 60/80 3,15 1,35 0,65
   Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,28 2,14 1,55 
   
    MORUS NIGRA   1-0S 30/60 2,10 0,90 0,44
    Mûrier noir     REP 60/80 3,15 1,35 0,65
            Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,28 2,14 1,55

    MYRTUS COMMUNIS Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,68 2,34 1,70
    Myrte commune       
   
    OLEA EUROPEA ‘AGLANDAOU’ Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 6,48 3,24 2,35
    Olivier commun          
   
    OLEA EUROPEA ‘SYLVESTRIS’ Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 6,08 3,04 2,20
    Olivier commun          
   
    OSMANTHUS HETEROPHYLLUS Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 5,08 2,54 1,84    Osmanthe 

    OSTRYA CARPINIFOLIA      1-0S 30/50 3,50 1,50 0,73
    Charme houblon   1-0S 50/80 4,34 1,86 0,90   
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,48 2,24 1,62

    PALIURUS SPINO CHRISTI Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,48 2,24 1,62

    PARTENOCISSUS QUINQUEFOLIA Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,48 2,24 1,62
    Vigne vièrge commune (Ampelopsis)

    PHILADELPHUS CORONARIUS   0+1 40/60 3,50 1,50 0,73
    Seringat Godet 400 cm3  0+1+1G 20/+ 5,08 2,54 1,84 
 
    PHILLYREA ANGUSTIFOLIA Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,88 2,44 1,77
    Filaire à feuilles étroites

    PHILLYREA LATIFOLIA Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,88 2,44 1,77   
    Filaire à feuilles larges  

   
    PHLOMIS FRUTICOSA Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,68 2,34 1,70
    Sauge de Jérusalem  

    PHOTINIA FRASERI ‘RED ROBIN’ Godet 400 cm3  0+1+1G 20/+ 4,48 2,24 1,62
    Photinia

    PIRUS AMYGDALIFORMIS Godet 400 cm3  1-0G 20/+ 4,28 2,14 1,55
    Poirier à feuilles d’amandier  
   
    PIRUS COMMUNIS   1-0S 30/50 2,80 1,20 0,58
    Poirier sauvage   1-0S   REP 50/80 3,29 1,41 0,68
   REP 80/100 3,78 1,62 0,78
 Godet 350 cm3  1+1G 15/+ 3,20 1,60 1,16
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 3,60 1,80 1,31

    PISTACIA LENTISCUS Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 5,08 2,54 1,84
    Pistachier lentisque             

    PISTACIA TEREBINTHUS Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 5,08 2,54 1,84
    Pistachier térébinthe                   

    PITTOSPORUM TOBIRA Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,68 2,34 1,70 
    Pittospore de Chine        

    PLATANUS ACERIFOLIA   REP 60/100 5,25 2,25 1,09
    Platane à feuilles d’érable    Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,28 2,14 1,55
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   Nom Botanique    Hauteur EURO HT** EURO HT** EURO HT**

   Nom Commun    Age en 10 à  50 à 500 à
    cm 49 499 1000 * 



   POPULUS ALBA       0+1 40/60 3,15 1,35 0,65
    Peuplier blanc   0+1 60/100 3,50 1,50 0,73   
   Godet 400 cm3  0+1G 20/+ 4,08 2,04 1,48
    POPULUS   
    3ème série   0+2  6/8 4,98 3,98 2,89
   var. BLANC du POITOU, FLEVO, FRITZY PAULEY,   0+2  0+3 A1 - 8/10 6,70 5,36 3,89
     I 45/51, ROBUSTA, TRICHOBEL, TRIPLO   0+2  0+3  A2 - 10/12 7,20 5,76 4,18
      
    4ème série   0+2  0+3 A1 - 8/10 9,38 7,50 5,44
    var. BRENTA, DELGAS, DELLINOIS, DELRIVE,    0+2  0+3   A2 - 10/12 10,03 8,02 5,81
    DELVIGNAC, SOLIGO, TARO

   
    5ème série   0+2  0+3 A1 - 8/10 9,05 7,24 5,25
    var. ALBELO, KOSTER, POLARGO, VESTEN   0+2  0+3   A2 - 10/12 10,90 8,72 6,32

    POPULUS AF2    Bouture 1,47 0,63 0,30
    Peuplier de production Biomasse   

    POPULUS MONVISO    Bouture 1,47 0,63 0,30
    Peuplier de production Biomasse

    POPULUS NIGRA   
    Peuplier noir  Sélection INRA - Loire-Garonne-Rhin    0+1 60/100 14,70 6,30 3,05
                         Sélection INRA - Loire-Garonne-Rhin   0+1 100/150 15,40 6,60 3,19
 Godet 400 cm3  0+1G 20/+ 4,08 2,04 1,48
  
    POPULUS NIGRA ITALICA    Godet 400 cm3  0+1G 20/+ 4,08 2,04 1,48
    Peuplier noir d’Italie    
 
 * POPULUS TREMULA (CF)    Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,68 2,34 1,70   
    Peuplier tremble      

    POTENTILLA FRUTICOSA   REP 20/40 2,10 0,90 0,44
    Potentille   REP 40/60 2,80 1,20 0,58
                    Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,48 2,24 1,62

    POTENTILLA FRUTICOSA ‘Abbotswood’ Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,48 2,24 1,62
    Potentille blanche                       

    PRUNUS AMYGDALUS Godet 400 cm3  1-0G 20/+ 4,28 2,14 1,55
    Amandier                             

 * PRUNUS AVIUM (CF)   1-0S 40/60 3,12 1,56 1,13
    Merisier commun         1-0S 60/80 3,84 1,92 1,39
           1-0S   80/100 4,52 2,26 1,64
      1-0S  100/120 5,00 2,50 1,81
     Godet 200 cm3  1-OG 15/+ 3,20 1,60 1,16
      Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,40 2,20 1,60 

    PRUNUS CERASIFERA (MYROBOLANA)   1-0S 40/60 2,31 0,99 0,48
    Prunier myrobolan   1-0S 60/80 2,66 1,14 0,55
   1-0S 80/100 3,15 1,35 0,65
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 3,60 1,80 1,31

    PRUNUS DOMESTICA   1-0S 40/60 3,36 1,44 0,70
    Prunier domestique   1-0S REP 60/80 4,06 1,74 0,84
   1-0S REP 80/100 5,04 2,16 1,04

    PRUNUS LAUROCERASUS ROTUNDIFOLIA Godet 400 cm3  0+1+1G 20/+ 4,48 2,24 1,62
    Laurier cerise
 
    PRUNUS LUSITANICA Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 5,08 2,54 1,84
    Laurier du Portugal            
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   Nom Botanique    Hauteur EURO HT** EURO HT** EURO HT**

   Nom Commun    Age en 10 à   50 à 500 à
    cm 49 499 1000 * 



    PRUNUS MAHALEB   1-0S 40/60 2,45 1,05 0,51
    Cerisier Sainte Lucie (petites et grandes feuilles)   1-0S 60/80 2,80 1,20 0,58
   1-0S 80/100 3,36 1,44 0,70   
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 3,60 1,80 1,31

    PRUNUS PADUS   1-0S 40/60 2,59 1,11 0,54
    Cerisier à grappes   1-0S 60/80 3,01 1,29 0,62
   1-0S 80/100 3,50 1,50 0,73
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 3,68 1,84 1,33   

    PRUNUS SEROTINA Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 3,68 1,84 1,33
    Cerisier tardif ou cerisier noir  

    PRUNUS SPINOSA   REP 40/60 2,45 1,05 0,51
    Epine noire ou Prunellier   REP 60/80 2,66 1,14 0,55
   REP 80/100 2,87 1,23 0,59
 Godet 200 cm3  1-0G 15/+ 2,80 1,40 1,02
 Godet 350 cm3  1-0G 15/+ 3,20 1,60 1,16 
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 3,60 1,80 1,31

    PUNICA GRANATUM Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,48 2,24 1,62
    Grenadier 

    PYRACANTHA COCCINEA ‘Mohave’ Godet 400 cm3  0+1+1G 20/+ 4,48 2,24 1,62
    Buisson ardent rouge/orangé - Port érigé        

       PYRACANTHA ‘Soleil d’Or’ Godet 400 cm3   0+1+1G 20/+ 4,48 2,24 1,62
    Buisson ardent - Fruits jaunes - Port érigé

    PYRACANTHA COCCINEA ‘Ventoux Red’ Godet 400 cm3  0+1+1G 20/+ 4,48 2,24 1,62
    Buisson ardent - Fruits rouges

 * QUERCUS CERRIS (CF)      1-0S   30/50 1,80 0,90 0,65
    Chêne chevelu       1-0S   50/80 2,20 1,10 0,80
    1-0S   80/100 2,60 1,30 0,94
 Godet 400 cm3  2-0G 20/+ 4,00 2,00 1,45

    QUERCUS COCCIFERA Godet 400 cm3  1+1G 15/+ 4,48 2,24 1,62
    Chêne Kèrmes 
 
    QUERCUS COCCINEA   1-0S  1S1 30/50 3,85 1,65 0,80
    Chêne écarlate   1S1 50/80 4,55 1,95 0,94

 * QUERCUS ILEX (CF)   Godet 200 cm3  1-0G 15/+ 3,00 1,50 1,09
    Chêne vert   Godet 400 cm3  1-0G  2-0G 20/+ 4,00 2,00 1,45
 
    QUERCUS ILLICIFOLIA   1-0S  15/30 3,85 1,65 0,80
    Chêne de Banister   1-0S  REP 30/50 5,95 2,55 1,23
   REP 50/80 6,65 2,85 1,38
   
    QUERCUS PALUSTRIS   1-0S 30/50 3,15 1,35 0,65
    Chêne des marais   1-0S  50/80 3,50 1,50 0,73
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,48 2,24 1,62

 * QUERCUS PETRAEA (CF)      1-0S  1S1 30/50 3,24 1,62 1,17
    Chêne rouvre ou sessile   1-0S  1S1  1+1 50/80 3,64 1,82 1,32
   1-0S  1S1  1+1 80/100 3,96 1,98 1,44
 Godet 350 cm3  1-0G 20/+ 3,80 1,90 1,38 
 Godet 400 cm3  1-0G   1+1G 20/+ 4,00 2,00 1,45

 * QUERCUS PUBESCENS (CF)   1-0S  REP 30/50 3,00 1,50 1,09
    Chêne pubescent       REP 50/80 3,40 1,70 1,23   
  Godet 400 cm3  1-0G   2-0G 20/+ 4,20 2,10 1,52
   
    QUERCUS PYRENAICA   1-0S 30/50 2,60 1,30 0,94
    Chêne tauzin ou Chêne des Pyrénées   1-0S 50/80 3,00 1,50 1,09
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,40 2,20 1,60
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   Nom Botanique    Hauteur EURO HT** EURO HT** EURO HT**

   Nom Commun    Age en 10 à  50 à 500 à
    cm 49 499 1000 * 



    QUERCUS ROBUR (CF)     1-0S   1S1   30/50 2.68 1.34 0,97
    Chêne pédonculé   1-0S   1S1   50/80 3,12 1,56 1,13
   1-0S   1S1   80/100 3,28 1,64 1,19
     1S1   1S2 100/120 3,80 1,90 1,38
 Godet 350 cm3  1-0G 20/+ 3,20 1,60 1,16
                                          Godet 400 cm3  1-0G   1+1G 20/+ 3,60 1,80 1,31

 * QUERCUS RUBRA (CF)    1-0S 30/50 1,64 0,82 0,59
    Chêne rouge d’Amérique    1-0S 50/80 1,92 0,96 0,70
   1-0S 80/100 2,24 1,12 0,81
    1-0S 100/120 3,04 1,52 1,10
 Godet 400 cm3  1-0G   2-0G 20/+ 3,60 1,80 1,31 
 
 * QUERCUS SUBER (CF)  Godet 200 cm3  1-0G 15/+ 3,20 1,60 1,16
    Chêne liège  Godet 400 cm3  1-0G   2-0G 20/+ 4,00 2,00 1,45
                        
    RHAMNUS ALATERNUS Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 5,48 2,74 1,99
    Nerprun alaterne   

    RHAMNUS CATHARTICA   REP 40/60 2,87 1,23 0,59
    Nerprun purgatif   REP 60/80 3,15 1,35 0,65
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 3,88 1,94 1,41

    RHAMNUS FRANGULA   REP 40/60 2,52 1,08 0,52
    Bourdaine   REP 60/80 2,87 1,23 0,59
   REP 80/+ 3,64 1,56 0,75
 Godet 200 cm3  1+1G 15/+ 2,80 1,40 1,02
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 3,80 1,90 1,38

    RIBES ALPINUM   0+1   REP 20/40 5,95 2,55 1,23
    Groseillier des Alpes   0+1   REP 40/60 6,65 2,85 1,38
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 6,68 3,34 2,42

    RIBES NIGRUM   0+1 20/40 5,25 2,25 1,09
    Cassissier   0+1 40/60 5,95 2,55 1,23
    Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 6,68 3,34 2,42

    RIBES RUBRUM   0+1 20/40 5,25 2,25 1,09
    Groseillier à grappes   0+1 40/60 5,95 2,55 1,23
    Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 6,68 3,34 2,42
   
    RIBES SANGUINEUM    0+1   REP 40/60 5,25 2,25 1,09
    Cassis fleurs   0+1   REP 60/80 5,95 2,55 1,23
 Godet 400 cm3  0+1G 20/+ 6,68 3,34 2,42 

    RIBES UVA CRISPA    0+1 20/40 6,65 2,85 1,38
    Groseillier à maquereaux   0+1 40/60 7,35 3,15 1,52   
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 6,68 3,34 2,42

 * ROBINIA PSEUDOACACIA (CF)   1-0S 40/60 1,04 0,52 0,38
    Robinier faux acaccia    1-0S 60/80 1,24 0,62 0,45
    1-0S 80/100 1,60 0,80 0,58
   1-0S 100/120 1,80 0,90 0,65
  Godet 200 cm3  1-0G 15/+ 1,52 0,76 0,55
 Godet 400 cm3   1-0G   2-0G 20/+ 3,20 1,60 1,16

    ROSA CANINA   REP 40/60 2,31 0,99 0,48
    Eglantier   REP 60/80 2,66 1,14 0,55
   REP 80/+ 2,94 1,26 0,61
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 3,20 1,60 1,16

    ROSA RUBIGINOSA     1-0S 30/60 2,80 1,20 0,58
    Rosier rouillé    1-0S 60/80 3,29 1,41 0,68
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 3,88 1,94 1,41   
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   Nom Botanique    Hauteur EURO HT** EURO HT** EURO HT**

   Nom Commun    Age en 10 à   50 à 500 à
    cm 49 499 1000 * 



    ROSA RUGOSA    1-0S 30/60 2,45 1,05 0,51
    Rosier rugueux   1-0S  REP 60/80 3,15 1,35 0,65
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 3,48 1,74 1,26

  
    ROSA RUGOSA ALBA - RUBRA   1-0S 30/60 2,59 1,11 0,54
    Rosier rugueux blanc - rouge   1-0S 60/80 3,29 1,41 0,68
  
    ROSA SPINOSISSIMA    1-0S 30/60 2,80 1,20 0,58
    Rosier pimprenelle   1-0S 60/80 3,15 1,35 0,65
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 3,88 1,94 1,41

    ROSMARINUS OFFICINALIS Godet 400 cm3  0+1+1G 20/+ 3,20 1,60 1,16
    Romarin       

    ROSMARINUS OFFICINALIS Godet 400 cm3  0+1+1G 20/+ 3,20 1,60 1,16
    ‘Corsican Blue’
    Romarin rampant bleu - port semi prostré

   
    ROSMARINUS OFFICINALIS ‘Prostratus’  Godet 400 cm3  0+1+1G 20/+ 3,20 1,60 1,16
    Romarin rampant - port étalé

    RUBUS FRUTICOSUS Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,48 2,24 1,62
    Ronce des bois 

    RUBUS IDAEUS   REP 40/60 4,55 1,95 0,94
    Framboisier     

    SALIX ALBA   0+1 40/60 2,24 0,96 0,46
    Saule blanc   0+1 60/80 2,45 1,05 0,51
   0+1 80/100 2,66 1,14 0,55
 Godet 200 cm3  0+1G 15/+ 2,80 1,40 1,02
 Godet 400 cm3  0+1G 20/+ 3,48 1,74 1,26

    SALIX ALBA VITTELINA   0+1 40/60 2,24 0,96 0,46
    Osier jaune   0+1 60/80 2,45 1,05 0,51
   0+1 80/100 2,66 1,14 0,55

    SALIX ATROCINEREA   0+1 30/60 2,24 0,96 0,46
    Saule roux   0+1 60/80 2,45 1,05 0,51
   0+1 80/100 2,66 1,14 0,55  
   
    SALIX AURITA   0+1 40/60 2,24 0,96 0,46
    Saule à oreillettes ou ‘Petit Marsault’   0+1 60/80 2,45 1,05 0,51
   0+1 80/100 2,66 1,14 0,55
 Godet 400 cm3  0+1G 20/+ 3,68 1,84 1,33

    SALIX CAPREA   REP 40/60 2,45 1,05 0,51
    Saule marsault   REP 60/100 2,66 1,14 0,55
   REP 100/120 3,15 1,35 0,65
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 3,68 1,84 1,33

    SALIX CINEREA   0+1 40/60 2,24 0,96 0,46
    Saule cendré   0+1 60/80 2,45 1,05 0,51
   0+1 80/100 2,66 1,14 0,55
 Godet 400 cm3  0+1G 20/+ 3,48 1,74 1,26

    SALIX DAPHNOIDES Godet 400 cm3  0+1G 20/+ 3,68 1,84 1,33
    Saule soyeux

    SALIX EXIGUA   0+1 40/60 2,24 0,96 0,46
    Saule argenté   0+1 60/80 2,45 1,05 0,51
   0+1 80/100 2,66 1,14 0,55 
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   Nom Botanique    Hauteur EURO HT** EURO HT** EURO HT**

   Nom Commun    Age en 10 à  50 à 500 à
    cm 49 499 1000 * 



    SALIX FRAGILIS   0+1  REP 40/60 2,24 0,96 0,46
    Saule cassant   0+1  REP 60/80 2,45 1,05 0,51
   0+1  REP 80/100 2,66 1,14 0,55
 Godet 400 cm3  0+1G 20/+ 3,68 1,84 1,33

   

    SALIX PURPUREA   0+1 40/60 2,24 0,96 0,46
    Saule pourpre                         0+1 60/80 2,45 1,05 0,51
   0+1 80/100 2,66 1,14 0,55
 Godet 400 cm3  0+1G 20/+ 3,48 1,74 1,26

    SALIX PURPUREA NANA   0+1 20/40 2,24 0,96 0,46
    Saule pourpre nain   0+1 40/60 2,45 1,05 0,51
   0+1 60/80 2,66 1,14 0,55
 Godet 400 cm3  0+1G 20/+ 3,48 1,74 1,26 
   
    SALIX REPENS   0+1 40/60 2,45 1,05 0,51
    Saule argenté rampant   0+1 60/80 2,80 1,20 0,58
 Godet 400 cm3  0+1G 20/+ 3,68 1,84 1,33

    SALIX ROSMARINIFOLIA OU ELEAGNOS   0+1 40/60 2,24 0,96 0,46
    Saule drapé   0+1 60/80 2,45 1,05 0,51
   0+1 80/100 2,66 1,14 0,55
 Godet 400 cm3  0+1G 20/+ 3,48 1,74 1,26

    SALIX TRIANDRA   0+1 40/60 2,24 0,96 0,46
    Saule à trois étamines   0+1 60/80 2,45 1,05 0,51
   0+1 80/100 2,66 1,14 0,55
 Godet 400 cm3  0+1G 20/+ 3,48 1,74 1,26

    SALIX VIMINALIS   0+1 40/60 2,10 0,90 0,44
    Saule des vanniers   0+1 60/80 2,31 0,99 0,48
   0+1 80/100 2,52 1,08 0,52
 Godet 400 cm3  0+1G 20/+ 3,48 1,74 1,26

    SALIX TORA    Bouture 1,82 0,78 0,38
    Saule Production Biomasse 

     SALIX TORDIS    Bouture 1,82 0,78 0,38
    Saule Production Biomasse

    SALVIA OFFICINALIS Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,16 2,08 1,51
    Sauge

    SAMBUCUS NIGRA   1-0S 40/60 2,45 1,05 0,51
    Sureau noir   1-0S 60/80 2,80 1,20 0,58   
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,00 2,00 1,45   

    SAMBUCUS RACEMOSA   1-0S 40/60 2,80 1,20 0,58
    Sureau rouge à grappes   1-0S 60/80 3,50 1,50 0,73
   1-0S 80/+ 3,85 1,65 0,80
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,20 2,10 1,52

    SANTOLINA CHAMAECYPARISSUS Godet 400 cm3  0+1+1G 20/+ 4,60 2,30 1,67
    Santoline - Fleur jaune d’or - Feuil. gris argenté 

    SORBUS ARIA   1-0S 30/50 2,80 1,20 0,58
    Alisier blanc   REP 50/80 3,85 1,65 0,80
   REP 80/100 5,95 2,55 1,23
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,28 2,14 1,55

    SORBUS AUCUPARIA   1-0S 40/60 2,24 0,96 0,46
    Sorbier des oiseleurs   1-0S 60/80 2,73 1,17 0,57
   1-0S 80/100 3,43 1,47 0,71
   1-0S 100/120 5,32 2,28 1,10
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,08 2,04 1,48
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   Nom Botanique    Hauteur EURO HT** EURO HT** EURO HT**

   Nom Commun    Age en 10 à   50 à 500 à
    cm 49 499 1000 * 



    SORBUS DOMESTICA (CF)    1-0S 30/50 6,00 3,00 2,18
    Cormier     1-0S  50/80 7,20 3,60 2,61
    1-0S   REP 80/100 8,68 4,34 3,15
   REP  100/120 11,25 9,00 6,53
   Baliveau 120/150 21,25 17,00 12,33
   Baliveau 150/200 30,00 24,00 17,40
 Godet 200 cm3  1+1G 15/+ 6,00 3,00 2,18   
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 6,80 3,40 2,47
   
    SORBUS TORMINALIS (CF)   1-0S  REP 30/50 5,92 2,96 2,15
     Alisier torminal      1-OS  REP 50/80 7,12 3,56 2,58   
   1-OS  REP 80/100 8,60 4,30 3,12
   REP  100/120 11,25 9,00 6,53
   Baliveau 120/150 21,25 17,00 12,33
   Baliveau 150/200 30,00 24,00 17,40
 Godet 200 cm3  1+1G 15/+ 5,80 2,90 2,10
  Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 6,60 3,30 2,39
   
    SPARTIUM JUNCEUM Godet 400 cm3  1-0G 20/+ 3,08 1,54 1,12
     Genêt d’Espagne  

    SPIRAEA var VAN HOUTTEI    REP 40/60 3,50 1,50 0,73
     Spirée blanche Godet 400 cm3  0+1+1G 20/+ 4,68 2,34 1,70

    SYMPHORICARPOS ALBUS   0+1 40/60 3,15 1,35 0,65
     Symphorine blanche    0+1 60/80 3,85 1,65 0,80
             Godet 400 cm3  0+1+1G 20/+ 3,88 1,94 1,41

    SYMPHORICARPOS CHENAULTI    0+1 40/60 3,15 1,35 0,65
     Symphorine              0+1 60/80 3,85 1,65 0,80

    SYMPHORICARPOS CHENAULTI  HANCOCK   0+1 40/60 3,15 1,35 0,65
     Symphorine ‘rampante’   0+1 60/80 3,85 1,65 0,80
 Godet 400 cm3  0+1G 20/+ 3,88 1,94 1,41

    SYRINGA VULGARIS   REP 40/60 3,57 1,53 0,74
    Lilas commun   REP 60/80 4,27 1,83 0,88
    Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,28 2,14 1,55

    TAMARIX TETRANDRA (Africana) Godet 400 cm3  0+1G 20/+ 3,68 1,84 1,33
    Tamaris de Printemps                            

    TAMARIX PENTANDRA (Ramosissima) Godet 400 cm3  0+1G 20/+ 3,68 1,84 1,33
     Tamaris d’Été    

    TEUCRIUM FRUTICANS Godet 400 cm3  0+1+1G 20/+ 4,68 2,34 1,70
     Germandrée semi-rampant - persistant                                                    

    THYMUS OFFICINALIS Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,68 2,34 1,70
     Thym

 * TILIA CORDATA (CF)    1-0S 30/50 1,80 0,90 0,65
     Tilleul des bois    1-0S 50/80 2,20 1,10 0,80
   1-0S 80/100 2,40 1,20 0,87
   Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,20 2,10 1,52

 * TILIA PLATYPHYLLOS (CF)     1-0S 30/50 1,92 0,96 0,70
     Tilleul à grandes feuilles   1-0S 50/80 2,36 1,18 0,86
   1-0S 80/100 2,80 1,40 1,02
                                               Godet 400 cm3  1-1G 20/+ 4,40 2,20 1,60

    TILIA TOMENTOSA    1-0S 30/50 3,36 1,44 0,70
    Tilleul argenté                          1-0S 50/80 4,20 1,80 0,87
   1-0S 80/100 4,90 2,10 1,02
                                                     Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 6,60 3,30 2,39
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    ULEX EUROPAEUS Godet 200 cm3   1-0G 15/+ 4,20 2,10 1,52
    Ajonc d’Europe Godet 400 cm3  1-0G 20/+ 5,20 2,60 1,89

    ULMUS CAMPESTRIS   REP 40/60 2,94 1,26 0,61
    Orme champêtre   REP 60/80 3,64 1,56 0,75
   REP 80/100 4,34 1,86 0,90
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,28 2,14 1,55

    ULMUS RESISTA® ‘Lutèce’ P9  0+1G 40/60 9,50 7,60 5,51
    Orme résistant à la graphiose 

  

    ULMUS VADA ‘Wanoux3’ P9  0+1G 40/60 9,50 7,60 5,51
    

    ULMUS RESISTA® ‘Sapporo Autum Gold’   0+1 40/60 4,63 3,70 2,68
    Orme résistant à la graphiose   0+1 60/80 5,13 4,10 2,97

    VIBURNUM LANTANA      REP 40/60 2,52 1,08 0,52
    Viorne flexible   REP 60/80 2,94 1,26 0,61
   REP 80/100 3,85 1,65 0,80
   REP 2/5 brins 3,85 1,65 0,80
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,20 2,10 1,52

    VIBURNUM OPULUS                  REP 40/60 2,52 1,08 0,52
    Viorne obier                               REP 60/80 2,94 1,26 0,61
   REP 80/100 3,85 1,65 0,80
     REP 2/5 brins 3,85 1,65 0,80
 Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,20 2,10 1,52

    VIBURNUM OPULUS ROSEUM Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 5,40 2,70 1,96
    Boule de neige 

    VIBURNUM TINUS Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,68 2,34 1,70
    Laurier tin                 

    VITEX AGNUS CASTUS Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 5,40 2,70 1,96
    Gattilier ou Agneau chaste                

    WEIGELA (rose)    0+1 40/60 3,85 1,65 0,80    
    Godet 400 cm3  1+1G 20/+ 4,68 2,34 1,70

PENSEZ A PROTEGER VOS JEUNES 
PLANTS CONTRE LES ATTAQUES DU GIBIER 

(Tarif page 38)22
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PLANTS LABELLISÉS «VÉGÉTAL local»

En février 2016, nous avons reçu le label « VégéTAl local »
pour la valorisation de nos végétaux sauvages d’origine locale.

Depuis 2012, c’est-à-dire depuis l’origine du projet dont l’initiative revient à la Fédération des  
Conservatoires botaniques nationaux, l’Afac-Agroforesterie et Plante & Cité, nous nous sommes engagés dans une 
démarche de qualité garantissant une traçabilité complète de notre processus de production, depuis la récolte des graines 
jusqu’à la production des plants.

Aujourd’hui, nous sommes en mesure de garantir l’origine géographique des semences à partir desquelles les plants 
d’arbustes sauvages sont produits dans nos différentes pépinières.

Ce label qui s’adresse en grande majorité à des arbustes vient compléter une gamme déjà très complète de 65 espèces 
d’origine forestière (MFR - Matériel Forestier de Reproduction) pour lesquelles nous proposons dèjà des provenances 
certifiées et recommandées par le Ministère de l’Agriculture et de la Forêt.

Le label « VégéTAl local » garantit pour les plants et pour les utilisateurs :

• Une provenance locale
Une carte des 11 régions bioclimatiques métropolitaines correspondant à différentes régions françaises permet 
la production et la restauration des milieux avec de végétaux parfaitement adaptés à des territoires spécifiques.

• Une diversité génétique
Un cahier des charges rigoureux et détaillé permet la mise en place de règles très strictes notamment au niveau 
de la récolte des graines. Il prend en compte la diversité génétique des arbres et arbustes sur lesquels sont 
récoltées les graines. La conservation des ressources (semenciers ou pieds mères) dans le milieu naturel est 
un élément très important également pris en compte.

• Une traçabilité du processus de production
Un système de contrôle réalisé par des auditeurs indépendants depuis le lieu de récolte des graines dans le 
milieu naturel jusqu’à la production et à la commercialisation des arbustes en pépinière assure une traçabilité 
complète. Il s’agit là d’un gage de qualité pour nos végétaux mais c’est aussi l’assurance pour nos clients 
d’utiliser des espèces végétales adaptées à la restauration des milieux naturels dont ils assurent la conservation.

Le label « VégéTAl local » est attribué à une structure reconnue (récolteur de semences ou producteur de plants) qui 
reçoit alors le droit d’exploiter le label « VégéTAl local ».

Pour le pépiniériste, l’obtention du label est la reconnaissance de son processus de production et de sa capacité à garantir 
une traçabilité complète des plants qu’il commercialise.

Pour autant, tous les végétaux produits et commercialisés par un pépiniériste ayant obtenu le label ne sont pas systèmati-
quement labellisés « VégéTAl local ».

Pour être labellisée, une essence doit être issue d’un lot de graines dont l’origine est connue et dont les critères de récolte 
correspondent parfaitement aux conditions fixées par le comité de marque.



PLANTS LABELLISÉS «VÉGÉTAL local»

24

Pour la saison 2016-2017, nous proposons une large gamme de végétaux labellisés
« VÉGÉTAL local »
                    

Nom botanique
Nom commun

Provenance Age Taille 10 à 49
50 à 
499

500 à            
1 000

Acer campestris
Erable champêtre Zone 4-Massif central 1-0S 15/30 2.45 1.05 0.51

1-0S 30/60 3.15 1.35 0.65

1-0S 60/80 3.85 1.65 0.80

Acer monspessulanum
Erable de Montpellier

Zone 9-Sud-Ouest 1-0S 15/30 3.15 1.35 0.65

1-0S 30/60 3.85 1.65 0.80

1-0S 60/80 4.55 1.95 0.94

Celtis australis
Micocoulier de Provence

Zone 10-Zone Méditerranéenne 1-0S 15/30 3.15 1.35 0.65

1-0S 30/60 3.85 1.65 0.80

Cistus albidus
Ciste blanc

Zone 10-Zone Méditerranéenne GF400 15/30 5.00 2.50 1.81

 est un label garantissant l’origine locale des végétaux

pour chacune des 11 régions d’origine en France

11 
régions 
d’origine  
en France
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PLANTS LABELLISÉS «VÉGÉTAL local»

Nom botanique
Nom commun

Provenance Age Taille 10 à 49
50 à 
499

500 à            
1 000

Cornus sanguinea
Cornouiller sanguin

Zone 4-Massif central
Zone 6-Bassin Parisien Sud
Zone 7-Massif Armoricain
Zone 9-Sud-Ouest

1-0S 15/30 2.45 1.05 0.51

1-0S 30/60 3.15 1.35 0.65

1-0S 60/80 3.85 1.65 0.80

Frangula dodonei
Bourdaine Zone 9-Sud-Ouest

1-0S 15/30 3.15 1.35 0.65

1-0S 30/60 3.85 1.65 0.80

1-0S 60/80 4.55 1.95 0.94

laurus nobilis
Laurier noble

Zone 10-Zone Méditerranéenne GF110 15/30 4.48 2.24 1.62

ligustrum vulgare
Troène des bois

Zone 4-Massif central
Zone 6-Bassin Parisien Sud
Zone 7-Massif Armoricain
Zone 9-Sud-Ouest

1-0S 15/30 3.15 1.35 0.65

1-0S 30/60 3.85 1.65 0.80

1-0S 60/80 4.55 1.95 0.94

lonicera xylosteum
Camerisier à balais Zone 6-Bassin Parisien Sud

Zone 9-Sud-Ouest

1-0S 15/30 3.15 1.35 0.65

1-0S 30/60 3.85 1.65 0.80

1-0S 60/80 4.55 1.95 0.94

Pirus pyraster
Poirier sauvage Zone 9-Sud-Ouest

1-0S 15/30 4.20 1.80 0.87

1-0S 30/60 4.90 2.10 1.02

1-0S 60/80 5.60 2.40 1.16

Prunus spinosa
Prunellier Zone 7-Massif Armoricain

1-0S 15/30 2.45 1.05 0.51

1-0S 30/60 3.15 1.35 0.65

1-0S 60/80 3.85 1.65 0.80

Rhamnus cathartica
Nerprun purgatif Zone 6-Bassin Parisien Sud

Zone 9-Sud-Ouest

1-0S 15/30 3.85 1.65 0.80

1-0S 30/60 4.55 1.95 0.94

1-0S 60/80 5.25 2.25 1.09

Salix caprea
Saule marsault

Zone 9-Sud-Ouest
1-0S 30/60 4.90 2.10 1.02

1-0S 60/80 5.60 2.40 1.16

Sambucus nigra
Sureau noir

Zone 4-Massif central
Zone 6-Bassin Parisien Sud
Zone 7-Massif Armoricain
Zone 9-Sud-Ouest

1-0S 15/30 3.15 1.35 0.65

1-0S 30/60 3.85 1.65 0.80

1-0S 60/80 3.85 1.65 0.80

Viburnum lantana
Viorne lantane

Zone 6-Bassin Parisien Sud
Zone 9-Sud-Ouest

1-0S 15/30 3.15 1.35 0.65

 
Face à l’émergence de ce projet national, nous sommes déjà en mesure de proposer une quinzaine d’essences labellisées.
Des récoltes de graines sont en cours et de nombreuses autres essences et régions d’origine locale seront disponibles à 
partir de l’automne 2017.

En attendant et pour assurer l’approvisionnement en plants labellisés « VégéTAl local » et disposer d’une palette végétale 
la plus large possible, le contrat de culture apparaît comme étant la solution idéale.

La diversification de nos productions, notre capacité à produire des plants de qualité et notre expérience dans le domaine 
forestier et paysager nous permettent de répondre à vos besoins en vous proposant des solutions adaptées.

N’hésitez pas à nous confier vos projets !



• Les Légumineuses qui pendant très longtemps ont été la principale 
voie d’entrée de l’azote dans les écosystèmes cultivés contribuent 
toujours fortement au maintien de la fertilité des milieux naturels. 
Cette propriété des Légumineuses est due à leur capacité à s’associer 
à des bactéries naturelles du sol, les rhizobiums. Ces bactéries 
induisent sur les racines de la plante hôte, la formation de nodosités 
au sein desquelles a lieu la transformation de l’azote atmosphérique 
en azote directement assimilable par le végétal.  

PLANTS NODULÉS

• Les rhizobiums sont naturellement abondants dans les sols cultivés mais beaucoup plus rares dans les sols dégradés 
et l’utilisation de Légumineuses dans ces derniers suppose l’apport des rhizobiums spécifiques. Un travail d’écologie 
microbienne réalisé par l’INRA a permis d’isoler et de sélectionner des souches de rhizobium à partir de nodosités 
prélevées sur des plantes issues de milieux naturels. Il est désormais possible de valoriser la diversité naturelle des 
bactéries symbiotiques des Légumineuses et de produire des inoculums utilisables en pépinière.

• Les pépinières NAUDET, en collaboration avec l’INRA (LSTM), proposent à leur clientèle des plants nodulés 
fixateursd’azote produits avec contrôle INRA. Ces plants présentent l’avantage d’être élevés en godets anti-chignon 
individuels de type “Lubéron 400 cm3”, conformes aux normes du CCTP relatif à la production des plants destinés  
à l’utilisation en zone méditerranéenne. Les Légumineuses acquièrent ainsi vigueur et rusticité. 

• La caractéristique commune des Légumineuses nodulées est, outre un bon comportement en sol modérément acide, 
leur aptitude à s’adapter aux terrains méditerranéens calcaires secs à très secs. La capacité de ces Légumineuses  
à fournir rapidement un couvert végétal, à activer les sols pauvres avec un enrichissement en azote organique, font que 
ces végétaux sont bien adaptés aux situations critiques de remise en végétation des milieux dégradés. 
Remarque : l’utilisation de plants fixateurs d’azote ne dispense en aucun cas de se préoccuper des facteurs de réussite 
de plantation tels que : choix de la date de plantation, préparation du sol, qualité de la mise en place des plants, arrosage 
complémentaire éventuel, lutte contre les plantes concurrentes.

Racine nodulée «Photos © INRA»

DES LÉGUMINEUSES ADAPTÉES A LA VÉGÉTALISATION
DES MILIEUX DÉGRADÉS

• Les associations fixatrices d’azote sont capables 
de croître sur des milieux dégradés et notamment 
carencés en azote. Elles sont particulièrement utiles 
pour introduire ou réintroduire de la végétation dans 
des sites très dégradés et appauvris : carrière, stériles 
d’exploitation de minerais, terrassements, friches 
industrielles, zones incendiées ou érodées. 

Végétalisation avec des légumineuses
«Photos © INRA» 
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PLANTS NODULÉS

•LA GAMME ACTUELLE DES ESPÈCES NODULÉES COMPORTE LES LÉGUMINEUSES 
SUIVANTES :
• Alnus subcordata - Arbre appartenant à la famille des aulnes et pouvant atteindre 15 à 25m de haut.
Arbre à croissance rapide particulièrement bien adapté à des milieux difficiles à forte teneur en argile mais aussi  
à engorgement marqué et à niveau de fertilité chimique bas. Essence pionnière parfois utilisée comme essence  
de bourrage ou d’accompagnement grace à son houppier peu envahissant. 
Plantations en milieux difficiles (terrils, reverdissements de carrières…) et production de biomasse.

• Colutea arborescens  - Baguenaudier-  Arbuste caduc de 2 à 4m de haut aux gousses vésiculeuses caractéristiques. 
Floraison jaune printanière. Rustique sur matériaux purs (argile) ou pierreux. pH neutre à basique. Sols secs à très secs.

• Coronilla valentina glauca  - Coronille glauque - Arbrisseau touffu de 1 à 2m de haut, persistant à la très belle floraison 
jaune printanière. Forte aptitude à coloniser les stations qui lui sont adaptées. Stations chaudes. Moyennement rustique.

• Medicago arborea  - Luzerne arborescente  - Arbuste persistant à la tige dressée de 1.50 à 3m de haut. Très adapté  
aux terrains calcaires et secs. Résiste aux embruns. Floraison jaune printanière. Rustique jusqu’à – 10°C.

• Robinia pseudoacacia  - Robinier faux acacia - Arbre de 15 à 25m de haut, épineux, souvent appelé à tort « acacia ». 
Cet arbre bien connu sous notre climat est frugal et colonise par semis ou drageons. Floraison printanière avec de 
grosses grappes blanches. Très mellifère. Très rustique sur sols riches ou pauvres à pH très variable. Matériaux profonds  
ou superficiels (argile, sables, graviers...)

• Spartium junceum  - Genêt dit d’Espagne – Bien que spontané dans le Sud de la France, son autre nom de spartier 
semble mieux convenir. Arbrisseau persistant de 1 à 4m de haut à port dressé et aux rameaux verts arrondis comme ceux 
des joncs. 
Peut se régénérer naturellement et abondamment. Abondante floraison jaune, mellifère. Très adapté aux sols secs  
et calcaires. 
Rustique jusqu’à -15°C. 



les plants sont disponibles d’octobre à avril.
l’unité de commercialisation est la caisse de 35 plants (1 étiquette de contrôle de nodulation par caisse 
indivisible de 35 unités

les tarifs sont les suivants :

légumineuses AgE TAIllE
35 à 105* 105 à 1 015*

Euro HT** Euro HT** 

Alnus subcordota Aulne du Caucase Godet anti chignon 400 cm3 1-0 et 2-0 15/+ 2,00 1,70

Colutea  
arborescens

Baguenaudier Godet anti chignon 400 cm3 1-0 et 2-0 15/+ 2,00 1,70

Coronilla valentina-
glauca

Coronille glauque Godet anti chignon 400 cm3 1-0 et 2-0 15/+ 2,00 1,70

Medicago arborea
Luzerne 
arborescente

Godet anti chignon 400 cm3 1-0 et 2-0 15/+ 2,00 1,70

Robinia       
pseudoacacia

Robinier Godet anti chignon 400 cm3 1-0 et 2-0 15/+ 1.60 1.30

Spartium junceum Genêt d’Espagne Godet anti chignon 400 cm3 1-0 et 2-0 15/+ 1,60 1,30

* Unité de commercialisation : cagette de 35 plants INDIVISIBLE.
** TVA à 10%.

Pour tout renseignement complémentaire ou projet, s’adresser à la Pépinière NAUDET de Lambesc
(Pépinière du Luberon - 13410 LAMBESC)  
Téléphone : 04 42 92 95 94 - Télécopie : 04 42 92 70 22 - E-mail : luberon@pepinieres-naudet.com
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Depuis  plus de 10 ans, nous produisons et commercialisons des plants mycorhizés. Voici quelques indications qui vous 
informeront sur ce qui constitue une intéressante solution pour la mise en valeur des terrains calcaires.

LE TERRAIN
Il  faut planter sur un terrain bien préparé ou sur un terrain défriché, mais ayant été cultivé au moins trois ans avec des 
céréales, afin de supprimer les mycorhizés contenues dans le sol forestier. Le terrain doit impérativement être calcaire 
(Ph>7).

LA TRUFFE et LES PLANTS
Nous disposons de plants mycorhizés par Tuber MELANOSPORUM (Truffe du Périgord) et par Tuber UNCINATUM (Truffe de 
Bourgogne). Pour les régions à climat tempéré, permettant une récolte tardive jusqu’en janvier, ainsi que pour les sites les 
mieux exposés de régions plus froides, nous recommandons de planter des plants mycorhizés par Tuber MELANOSPORUM, 
qui est d’un meilleur rapport à la récolte (prix élevé).
Par contre, pour les régions plus froides comme l’Est de la France et dont les terres sont susceptibles d’être gelées au mois de 
janvier, nous recommandons des plants mycorhizés par Tuber UNCINATUM dont la récolte s’étale de novembre à décembre.
Nous vous proposons des plants mycorhizés par nous-mêmes, contrôlés en laboratoire plusieurs fois en cours de saison. 
Avec l’accord du CTIFL, nos plants truffiers seront étiquetés avec la mention «Contrôle de la mycorhization par échantillonnage».

LA PLANTATION
Elle sera effectuée à des densités comprises entre 300 et 600 plants/hectare, soit 4 m x 5 m à 3 m x 5 m. 
Les plants en mottes MELFERT doivent être trempés dans l’eau pendant une dizaine de minutes avant d’être plantés.
Dans tous les cas, après plantation en potets de 20 x 20 x 20 cm, la motte doit être recouverte d’au moins 3 cm de terre afin 
d’éviter l’effet de mèche qui entraînerait la mort du plant.
La plantation interviendra de préférence en automne ou en janvier/février.
 
PROTECTION
Pour obtenir de meilleurs résultats, il est conseillé d’utiliser un paillage en fibre de bois (feuille biodégradable de  
45 cm x 45 cm), avec une fente en son milieu permettant la plantation. Pour fixer le paillage, enfouir légèrement la feuille sur 
son périmètre, de façon à l’amarrer et à empêcher le passage du vent dessous. Ce système empêche le développement de 
l’herbe, limite l’évaporation de l’eau et favorise le développement racinaire de la plante. Ne pas oublier également de protéger 
les plants contre les lapins, lièvres ou chevreuils (voir pages 36 à 38).

ENTRETIEN
Il est conseillé de biner deux fois par an les premières années jusqu’à l’apparition des «brûlis« (caractéristiques de la 
présence des truffes), afin de maintenir le terrain propre (binage manuel au pied et covercrop entre les lignes). En outre, 
un travail superficiel du sol fait descendre le système racinaire de quelques centimètres, ce qui suffit souvent à empêcher les 
truffes de geler avant la récolte. En cas de sécheresse, il faut arroser la plantation car, non seulement le plant a besoin d’eau, 
mais aussi la truffe au cours de sa formation.

RECOLTE
Vous devez alors dresser un chien, de façon à ne pas abîmer les racines lors de la récolte, qui peut s’étaler sur plusieurs 
semaines, pour ne récolter que les truffes mûres.

Quantité 100 et + nous consulter.
Selon votre situation géographique, n’hésitez pas à nous interroger.

PLANTS TRUFFIERS

Age
1 à 9 10 à 49 50 à 99

Euro HT* Euro HT* Euro HT*

Tuber melanosporum Godet anti chignon 
400 cm3

1 ou 2 
ans

15,65 € 14,97 € 12,92 €

Tuber uncinatum Godet anti chignon 
400 cm3

1 ou 2 
ans

14,22 € 13,61 € 11,75 €

Essences Proposées : Cèdre de l’Atlas, Pin Noir d’Autriche, Chêne Pubescent, Chêne Sessile, Chêne Vert, Noisetier commun, 
Tilleul des bois, Bouleau, Charme
* TVA à 10%.
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TARIF PLANTS À VOCATION TRUFFIÈRE



Depuis de nombreuses années déjà, une collection très importante d’anciennes variétés d’arbres fruitiers a été 
constituée par le Conservatoire Végétal Régional d’Aquitaine dont le verger-musée et la pépinière se situent  
à Montesquieu dans le Lot-et-Garonne.

l’objectif du conservatoire est double :
 1. répertorier et protéger les plantes et variétés fruitières anciennes menacées de disparition,
 2. les valoriser par tous les moyens et commercialiser des arbres greffés, aussi bien auprès des amateurs 
 que des professionnels, pour la production de fruits.
 Dans tous les cas, les caractéristiques agronomiques (vigueur, rusticité, comportement vis-à-vis des 
 maladies, époques de floraison et maturités....) ont été répertoriées et sélectionnées après plus de 24 ans
 d’expérience et de recherche dans le patrimoine fruitier régional.

les Pépinières NAUDET vous proposent une gamme complète de variétés anciennes d’arbres fruitiers tous 
issus et produits par la pépinière du Conservatoire Végétal Régional d’Aquitaine.

Conditionnées sous forme de scions, de basses-tiges, de demi-tiges ou de hautes-tiges, ce sont plus de 800 
variétés de pommiers et de nombreuses variétés de vignes, d’abricotiers, pêchers, pruniers, poiriers, cerisiers, 
néfliers, figuiers, noyers, châtaigniers qui vous sont proposées !
Même si la plupart de ces variétés sont originaires de l’ouest de la France, leur utilisation est recommandée  
partout en France. 

Alors, pourquoi ne pas profiter d’une livraison de jeunes plants forestiers 
pour commander en même temps vos arbres fruitiers ?

ARBRES FRUITIERS
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Vous retrouverez tous les renseignements nécessaires
(tarifs, variétés disponibles, conditions de ventes et de nombreux renseignements techniques) 

aux différentes adresses suivantes :

• le site Web : www.conservatoirevegetal.com

• Contact Pépinière du CVRA et adresse e-mail :                                                           
Conservatoire Végétal Régional d’Aquitaine - Domaine de Barolle - 47130 MONTESQUIEU                                                                                         

Madame Sylvie ROQUES - Tel : 05 53 47 29 14 ou 06 89 77 95 93                 
e-mail : conservatoire@conservatoirevegetal.com 
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LÉGISLATION

Un texte d’application de la loi «paysage» publié en 1995, autorise chaque Préfet à classer les haies (statut  
de protection), entraînant ainsi une succession de nouvelles mesures visant à intégrer les haies dans la catégorie  
des zones boisées (reconnaissance du statut forestier de la haie et du concept de forêt linéaire). 
Ainsi, conformément à l’article R.126.38 nouveau du code rural, les formations boisées hors forêts, protégées 
par arrêté préfectoral, ouvrent droit à des possibilités d’aide au reboisement et à l’entretien d’une part, puis une  
exonération trentenaire de la taxe sur le foncier non bâti, dont bénéficient les plantations nouvelles.
Pour tous détails pratiques, vous pouvez vous adresser à la DDAF de votre département.

POURQUOI DES HAIES ?
- Pour une agriculture raisonnée et performante. 

(érosion limitée, pollinisation possible, équilibre biologique maintenu)
- Pour la variété de la faune et de la flore.
- Pour la beauté des paysages et la qualité de vie des ruraux.

Où PLANTER LES HAIES ?
- En limite des communes et des propriétés.
- Aux abords des fermes et en bordure des voies de communication.
- Le long des fossés et sur les talus.
- Dans les grands parcellaires pour les fractionner.

COMMENT RÉALISER VOTRE HAIE ?
- Décompactage du sol en profondeur sur chaque ligne de plantation à l’aide d’un instrument à dents profondes.
- Un apport de fumure organique ou de terre végétale (fin de l’été, début d’automne).
- La Sainte Catherine marque traditionnellement le début de la saison de plantation. 
 Il est cependant possible de planter jusqu’à l’arrivée du printemps.

HAIES

1. LA HAIE GRAND BRISE-VENT

Utilisation : 
Ces haies sont utilisées autour des grands champs, des zones industrielles, autour des corps de ferme et partout 
où l’on ne craint pas une hauteur de 15 à 20 mètres et même davantage.

Composition :
2 lignes espacées de 50 à 80 cm dans lesquelles on associe trois étages.
Ligne 1 : arbres à mener en haut jet, séparés par des arbres intercalaires menés en taillis et par des arbustes  
de bourrage abritant la faune.
Ligne 2 : de renforcement, à base d’arbustes à feuilles caduques ou persistantes. 

Conduite :
Les espèces à mener en haut jet, devront faire l’objet d’un suivi attentif (taille de formation et élagage). Les arbres 
menés en taillis feront l’objet d’un recépage en deuxième ou troisième année afin d’obtenir plusieurs tiges.
Il est également possible d’obtenir une bande boisée en groupant soit deux «GRAND BRISE-VENT»,  
soit un «GRAND BRISE-VENT» + une «HAIE LIBRE».

GUIDES HAIES

Vous retrouverez tous les renseignements nécessaires
(tarifs, variétés disponibles, conditions de ventes et de nombreux renseignements techniques) 

aux différentes adresses suivantes :

• le site Web : www.conservatoirevegetal.com

• Contact Pépinière du CVRA et adresse e-mail :                                                           
Conservatoire Végétal Régional d’Aquitaine - Domaine de Barolle - 47130 MONTESQUIEU                                                                                         

Madame Sylvie ROQUES - Tel : 05 53 47 29 14 ou 06 89 77 95 93                 
e-mail : conservatoire@conservatoirevegetal.com 



2. LA HAIE LIBRE FLEURIE SEMI-PERSISTANTE

Utilisation : 
Ces haies ont de nombreuses destinations qui en font des haies de champs et de prés plus petits, de jardins,  
de maisons, chaque fois que l’on désire une protection brise-vent rapprochée et dense sans que l’on soit  
gêné par une grande hauteur.
Selon la composition et la fréquence de la taille, la hauteur varie de 2 à 5 mètres pour les haies arbustives.

Composition :
2 lignes espacées de 30 à 60 cm et ne comportant que des arbustes, d’espèces caduques (teintes différentes 
selon les saisons) et persistantes (feuilles en hiver).

Conduite :
La plupart de ces haies peuvent se conduire en haie clôture, taillée sur les trois faces, en haie clôture libre 
contenue par une taille moins stricte plus arrondie.

l’HIVER DE lA PlANTATION :

lES ANNéES SUIVANTES : DéFOURCHAgE et élAgAgE léger 
des arbres à mener en haut jet. 

l’HIVER SUIVANT : RECéPAgE des arbres et arbustes à mener en taillis sur souche

Taille 
latérale

Profil

Au bout de 8-10 
ans :

1ère exploitation du 
taillis et élagage 

HAIE GRAND BRISE-VENT : 

Dessin, Dominique SOLTNER, Planter des Haies 15e édition 1999 - Sciences et Techniques Agricoles, le Clos Lorelle, 49130 Sainte-Gemmes-sur-Loire.

À lA PlANTATION
Janvier 2011

l’HIVER SUIVANT
Janvier 2012

lES ANNéES SUIVANTES
Fin février ou juin, suivant espèces : 

Caducs :
Ne pas tailler sauf 
plantation tardive, 
en cas de bour-

geons démarrés : 
raccourcir alors de 

1/3 à 1/2

Persistants :
On peut ne pas 

tailler, 
ou raccourcir les 
grands rameaux

Caducs et Persistants :
Raccourcir de 1/3 à 1/2 

surtout les fortes pousses.
Recéper à la base les caducs qui 

ne posséderaient qu’une seule tige

• Espèces à floraison printanière de février à mai : en juin, rabattre de 1/2 à 2/3 les tiges florales, sauf celles des 
espèces à baies qui ne seront rabattues qu’après leur chute

• Espèces à floraison estivale de juin à septembre : ne rabattre qu’en fin d’hiver (fin février), avant le départ en 
végétation, pour garder les teintes et les fruits d’automne. 

• Tailler plus sévèrement les tiges très vigoureuses pour équilibrer la haie

HAIE LIBRE FLEURIE SEMI-PERSISTANTE

Dessin, Dominique SOLTNER, Planter des Haies 15e édition 1999 - Sciences et Techniques Agricoles, le Clos Lorelle, 49130 Sainte-Gemmes-sur-Loire.

GUIDES HAIES
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4. LA HAIE PLEINE NATURE

Utilisation :
Conçue en collaboration avec de nombreux gestionnaires et défenseurs du monde végétal et animal, cette haie 
permet l’accueil des oiseaux, des papillons, des butineurs et des petits mammifères. La sélection d’arbres 
indigènes, de tailles variées, à floraison et à fructification échelonnées, assurent leurs besoins vitaux : abri pour 
la nidification, alimentation en été et en hiver… Les qualités ornementales des végétaux ont également été prises 
en considération.

Composition :
2 lignes espacées de 40 à 80 cm dans lesquelles on associe des essences présentant chacune des intérêts pour 
le couvert et la nourriture. La hauteur moyenne des espèces végétales retenues sera comprise entre 2 et 6 mètres 
et parfois même davantage. Tous les végétaux de ce kit sont fournis en godet.

Conduite :
A mener en haie libre, en préférant la taille «en corbeille«. On évitera toute intervention durant la belle saison 
(mars à septembre). La plupart des espèces sont à recéper à la fin de l’hiver suivant la plantation pour favoriser 
le couvert. Des fagots seront laissés sur place pour servir de gîte à la faune (hérisson…). La strate herbacée, 
élément indispensable de cet écosystème, sera conservée. Pour d’éventuels traitements, on évitera les produits 
chimiques à larges spectres au profit de produits spécifiques ou de techniques naturelles.

3. LA HAIE PLEIN SUD

Utilisation : 
Ce kit a été conçu pour les terrains secs sous climat difficile, convenant en zone méditerranéenne ainsi que  
sur le littoral atlantique. 
Les essences sélectionnées sont particulièrement résistantes à la sécheresse et au froid.

Composition :
2 lignes espacées de 30 à 60 cm et ne comportant que des arbustes décoratifs (fleurs et haies) exclusivement  
en godets forestiers, permettant une bonne reprise et une grande souplesse d’utilisation.

Conduite :
A mener en haie libre bien qu’un recépage soit possible pour certaines essences comme l’arbre de Judée 
ou le Laurier Noble.

GUIDES HAIES



5. LA HAIE CHAMPÊTRE

Utilisation :
Dans le cadre d’aménagements de bord de route, de voies communales, de limites parcellaires, notamment dans 
les zones de grandes cultures ou le défrichage des bandes boisées, l’utilisation de traitements toxiques ont amené 
à l’appauvrissement des sols et leur déficience en eau.

Composition :
Kit intégralement composé de végétaux en godets permettant une plus grande souplesse quant à la période  
de mise en place.

Conduite : 
La plupart des essences seront recépées dès le printemps suivant la plantation afin de faciliter la croissance  
en largeur de la haie. Le recépage et l’émondage de la haie pourront intervenir tous les 10 ou 15 ans.

LA HAIE PLEINE NATURE OU HAIE CHAMPÊTRE

Dessin, Dominique SOLTNER, Planter des Haies 15e édition 1999 - Sciences et Techniques Agricoles, le Clos Lorelle, 49130 Sainte-Gemmes-sur-Loire.

GUIDES HAIES
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• Les 4 premières années, la conduite est la même que celle des «haies taillées».

• Les années suivantes, on cesse de tailler sur le dessus pour ne plus tailler que latéralement, avec usage 

d’une échelle. 

• Mais si l’on désire maintenir la base bien dense, on peut encore tailler sur le dessus les arbustes persistants, 

et ne laisser monter que les espèces caduques.

• On peut passer d’une haie à l’autre : 

- de la haie taillée on peut passer au brise-vent en cessant de tailler le dessus

- du brise-vent on peut revenir à la haie taillée en rabattant la haie à 1 m 

   ou même au dessous

- de ces deux formes, on peut passer à la haie libre à taille souple en ne taillant 

   que tous les 2 ans en formes arrondies

Les dessins ont été réalisés par Dominique SOLTNER, spécialiste de la Haie.
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 de 1 à 4 kits de 5 à 9 kits 10 kits et +
HAIE lIBRE FlEURIE SEMI PERSISTANTE 39 € 35 € 30 €
HAIE gRAND BRISE-VENT 36 € 32 € 28 € 
HAIE PlEINE NATURE 43 € 40 € 35 €
HAIE CHAMPÊTRE 37 € 34 € 29 €
HAIE PlEIN SUD 41 € 36 € 27 €
HAIE DEFENSIVE 38 € 35 € 29 €
HAIE TRUFFIERE 90 € 84 € 68 €
KIT-AU-CHOIX 59 € 54 € 47 €
Prix Unitaire HT, TVA à 10% - Port en sus - pour le paillage des végétaux, consulter la rubrique «Paillage Biodégradable» pages 40 et 41.

Pour plus d’information : Agriculteurs, collectivités, syndicats et propriétaires terriens, une plaquette conçue et réalisée par l’Office National de la 
Chasse (ONC) avec le soutien des pépinières NAUDET, AE 2000, Dow Elanco et ITCF, est à votre disposition sur simple demande pour vous venir 
en aide dans vos démarches (aménagements, travaux, aides).

TARIF UNITAIRE DES KITS

GUIDES HAIES

HAIE LIBRE FLEURIE SEMI PERSISTANTE
Kit pour 15 mètres linéaires (haie double)
(20 jeunes plants - 20 à 60 cm de hauteur)
-  Deutzia (2)
-  Forsythia (4)
-  Seringa (2)
-  Weigelia (2))
-   Eleagnus ebbingei (2)
-   Photinia ‘Red Robin’ (2)
-   Abelia (2)
-   Cotoneaster (2)
-  laurier tin (2)

HAIE PLEINE NATURE
Kit pour 15 mètres linéaires
(20 jeunes plants - 20 à 60 cm de hauteur)
-  Charme (4)
-  Alisier torminal (2)
-  Sorbier des oiseaux (2)
-  Néflier sauvage (2)
-  Viorne lantane (2)
-  Pommier sauvage (2)
-  Eglantier (2)
-  Cotoneaster franchetti (2)
-  Prunellier (2) 

HAIE PLEIN SUD 
Kit pour 15 mètres linéaires
(20 jeunes plants - 20 à 60 cm de hauteur)
-  Cerisier de Sainte Lucie (2)
-  Amélanchier ovalis(2)
-  Frêne à fleurs (2)
-  Erable de Montpellier (2)
-  Figuier (2)
-  Chêne vert (2)
-  laurier tin (4)
-  laurier sauce (2)
-  Alaterne (2)

HAIE TRUFFIERE (UNCINATUM)
Kit pour 15 mètres linéaires (haie double)
(17 jeunes plants - 20 à 60 cm de hauteur)
-  Noisetier truffier uncinatum (5)
-  Cornouiller mâle (2)
-  Sorbus Aucuparia (2)
-  Viorne obier (2)
-  Merisier (2)
-  Sorbus Torminalis (2)
-  Pommier sauvage (2)

HAIE GRAND BRISE-VENT
Kit pour 15 mètres linéaires (haie double)
(20 jeunes plants - 20 à 60 cm de hauteur)
-  Charme (2)
-  Chêne commun (2)
-  Noisetier (2)
-  Prunellier (2)
-  Viorne obier (2)
-  Troëne (2)
-  Saule (2)
-  Bouleau (2)
-  Cornouiller (2)
-  Bourdaine (2)

HAIE CHAMPÊTRE
Kit pour 15 mètres linéaires
(20 jeunes plants - 20 à 60 cm de hauteur)
-  Erable champêtre (4)
-  Noisetier (2)
-  Prunier  Myrobolan(2)
-  Cornouiller (2)
-  Fusain d’Europe (2)
-  Prunellier (2)
-  Saule (2)
-  Viorne obier (2)
-  Camérisier des haies (2)

HAIE DEFENSIVE
Kit pour 15 mètres linéaires (haie double)
(20 jeunes plants - 20 à 60 cm de hauteur)
- Hippophae rhamnoides(3)
- Rosa canina (4)
- Berberis julianae (4)
- Prunus spinosa (3)
- Pyracantha (2)
- Rubus fruticosus (2)
- Juniperus (2)

NB : En gras, les espèces à feuilles persistantes.

Laissez libre cours à votre imagination...
«KIT-AU-CHOIX»
Kit pour 15 mètres linéaires
(20 jeunes plants - 20 à 60 cm de hauteur)

Nous vous proposons de sélectionner parmi les 7 types
de haies décrites précédemment : 
20 jeunes plants en godets 400cm3 



PROTECTIONS GIBIER
TARIF 2016-2017

 (Prix unitaire H.T. € - Départ Leuglay, TVA 20 % en sus)
Prix indicatifs, pouvant subir des modifications en fonction du coût  de la matière première.

PROTECTIONS GIBIER

GAINE CLIMATIC SIMPLE
Gaine de dissuasion contre le frottis et l’abroutissement. Maille de 2 mm qui assure un microclimat  
à l’intérieur de la gaine et favorise le démarrage et la croissance des végétaux. Très bonne résistance  
à la déchirure. Légère, elle est facile à distribuer et à mettre en place à l’aide de deux tuteurs. 
Elle s’utilise aussi bien contre les rongeurs que contre les cervidés.

Coloris noir

GAINE CLIMATIC MIXTE
Cette gaine est un bon compromis entre la gaine climatic simple et la gaine climatic ***4 plis.  
La double structure assure solidité (filaments épais) et microclimat (filaments fins). 
Maille de 2 mm avec renfort tous les 4 cm. Double maillage breveté. 
Possibilité de fixation à l’aide d’un seul tuteur (diamètre 14).
Utilisation contre le frottis et l’abroutissement. 

Coloris noir

GAINE CLIMATIC *** 4 plis
Il s’agit d’une gaine dont les mailles ont été renforcées de manière à obtenir une plus grande rigidité 
du produit. La double structure assure solidité (filaments épais) et microclimat (filaments fins).  
La présence de 4 plis permet l’ouverture de la gaine au moment de la pose et facilite le développement 
de l’arbre.  
Possibilité de fixation à l’aide d’un seul tuteur. Double maillage breveté. 

Coloris noir

GAINE CLIMATIC AGRO
Il s’agit d’une gaine solide et rigide, développée par Nortène Pro afin de répondre aux besoins  
de l’agroforesterie en matière de protection anti-gibier.
Les matières premières utilisées pour la fabrication de cette gaine sont en conformité avec la directive 
Européenne REACH et ne contient donc ni métaux lourds ni substances dangereuses. 
Et de ce fait, recyclée après usage.

Coloris noir

SURTRONC
Spécialement conçu pour protéger les peupliers et les arbres tiges contre le frottis et l’écorçage. Nappe 
grillagée à mailles fines de forme cylindrique, fendue longitudinalement et enroulée sur elle-même. 
La gaine suit la croissance du tronc sans provoquer d’étranglement au niveau du plant. L’aération  
du grillage prévient le développement d’insectes nuisibles et de champignons parasites.
Pose rapide sans accessoires et après plantation.

Coloris noir

MANCHON DE DISSUASION
Spécialement étudié contre les rongeurs, c’est une protection simple et très éonomique. 

Coloris noir, vert ou bleu
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PROTECTIONS GIBIER

MANCHON DE PROTECTION ‘BIO’
Protection contre les rongeurs (mailles 8 mm) et contre les chevreuils (mailles 3 mm).
100% biodégradable, à base d’amidon de pomme de terre et de maïs.
Garantie 18 mois, agréé OK Compost. 

MANCHON DE GRILLAGE PLASTIQUE
TYPE A : Maille carrée de 1,5 cm x 1,5 cm. C’est une protection idéale et économique contre  
les rongeurs. La fixation se fait à l’aide de deux tuteurs.
TYPE B : Maille losange de 1,8 cm x 1,8 cm. La rigidité garantit une pose facile et une excellente tenue. 
La fixation se fait à l’aide de deux tuteurs.

Coloris noir

PROTECTRONC - MANCHON PLASTIQUE FENDU PERFORÉ
Spécialement conçus pour les arbres tiges contre les frottis et écorçages, ces tubes sont fendus sur  
leur longueur et perforés pour permettre à l’arbre de respirer. Ils éclatent d’eux-mêmes au grossissement 
de l’arbre et la pose très facile s’effectue sans aucun lien, ni attache. 
Excellente longévité.

Coloris crème ou vert

TUBEX
Protection avec une double paroi alvéolée en polypropylène. Elle permet une croissance harmonieuse  
de l’arbre et une protection contre les animaux. La protection est prévue avec deux sangles pré-installées 
et la pose se fait avec un seul tuteur.

ECO PROTECT PLANT
Cette protection entièrement biodégradable est réalisée à partir de fibres végétales naturelles (bambou). 
Réalisée par simple tressage en bambou refendu, elle s’intègre parfaitement dans le paysage.  
Les deux  tuteurs déjà incorporés dans la protection assurent une mise en place rapide et efficace. 
Réalisée au Vietnam à partir de bambouseraies de culture, la mise en place d’un partenariat durable 
équitable garantit la non-participation d’enfants et une juste rémunération aux producteurs.

PROTECTION METALLIQUE (ARBRE DE FER)
Entièrement en métal, cette protection assure la protection des plants résineux notamment contre 
l’abroutissement et le frottis des cervidés. Elle demande un suivi régulier et lorsque l’arbre n’est plus 
vulnérable, il est impératif de la retirer.

MANCHETTE DE PROTECTION
Utilisée contre l’abroutissement du bourgeon terminal des plants résineux notamment.
Cette manchette se pose très facilement et permet par ailleurs de mieux localiser les plants dans  
la végétation.



PROTECTIONS GIBIER

PROTECTION INDIVIDUELLE CONTRE LES RONGEURS
Désignation Hauteur

en m
Diamètre
en cm

- de 1 000 1 000 à
5 000

5 000 et + G/ml Conditionnement

Colis Palette

MANCHON DE DISSUASION

0,40 14 0,12 0,10

Nous 
consulter

39 100 12 000
0,50 14 0,14 0,12 39 100 9 600
0,60 14 0,16 0,14 39 100 9 600
0,50 24 0,23 0,19 68 100 4 400
0,60 24 0,28 0,23 68 100 4 400

MANCHON DE DISSUASION ‘BIO’ 0,60 17 0,94 0,78 100 100 -

CLIMATIC SIMPLE «BIO» 0,60 14 0,94 0,78 100 100 -
MANCHON DE GRILLAGE
PLASTIQUE

0,50 24 0,38 0,32 100 100 5 500

SURTRONC 0,55 11 0,58 0,44 85 100 4 400
ECO PROTECT PLANT (EPP 50) 0,50 15 1,76 1,46 25 1 800

PROTECTION INDIVIDUELLE CONTRE LES CHEVREUILS
Désignation Hauteur

en m
Diamètre
en cm

- de 
1 000

1 000 à
5 000

5 000 
et +

G/ml Conditionnement

Colis Palette

CLIMATIC SIMPLE
1,20 14 0,71 0,59

Nous 
consulter

85 50 4 200
1,20 20 1,11 0,93 240 50 3 000
1,20 30 1,71 1,42 240 50 1 500

CLIMATIC SIMPLE ‘BIO’ 1,20 14 1,77 1,48 100 100 -

CLIMATIC MIXTE
1,20 14 0,81 0,68 110 50 1 950
1,20 20 1,43 1,19 190 25 950
1,20 30 1,95 1,65 100 100 -

CLIMATIC 4 PLIS
1,20
1,20

15
20

1,67
2,03

1,39
1,69

190
260

50
25

1 300
900

1,20 30 3,01 2,51 400 25 750

CLIMATIC AGRO
1,50 20 4,22 3,51 450 25 -
1,80 20 5,40 4,50 450 25 -

SURTRONC 1,10 11 1,05 0,88 85 100 2 200

TUBEX «L» Standard 1,20
de 7,3 à 

10,5
2,64 2,20 60 1 200

TUBEX «E» Equilibre 1,20 de 8 à 12 3,13 2,61 60 1 200
MANCHON DE GRILLAGE
PLASTIQUE

1,20 33 2,23 1,86 300 25 1 000

ECO PROTECT PLANTS (EPP120C) 120 15 4,18 3,48 25
ARBRE DE FER 1,20 1,00 0,85 10 2 000
MANCHETTE DE PROTECTION * 0,24 0,20 1 000 25 000

* Unique sur commande (produit non stocké) – minimun de commande 1000 unités

PROTECTION INDIVIDUELLE DISPONIBLE UNIQUEMENT SUR COMMANDE
Désignation Prédateurs Descriptif Coloris Hauteur

en m
Diamètre
en cm

Conditionnement

Colis Palette

CLIMATIC SIMPLE Rongeur Voir descriptif p. 34 Noir
0,60 14 100 6 600
0,60 30 100 3 200

DUPLEX Rongeur
S’utilise sans tuteur uniquement 

pour les plants en godets
Noir 0,65 9 100 7 800

PLANET Rongeur
Partie basse dotée d’une zone 

pleine pour éviter les projections 
d’herbicides sur le jeune plant

Noir 0,50 13 100 9 600

GAINE EXTENSIBLE Chevreuil
Spécial peupliers, elle évolue  
avec la croissance du tronc  

sans étranglement
Noir 1,20 9 25 1 200

CLIMATIC 4 PLIS Cerf Noir 1,80 20 25 900

MANCHON DE GRILLAGE 
PLASTIQUE

Cerf Voir descriptif p. 34 Noir
1,80

Type B
33 25 750
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Eco Protect Plants
EPP120C

 Prix unitaire H.T. € - Départ Leuglay, TVA 20 %, Port en sus.
Prix indicatifs, pouvant subir des modifications en fonction du coût  de la matière première.
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TUTEURS

TUTEURS

Nos piquets châtaignier sont livrés appointés et sont conformes à la nouvelle réglementation (arrêté ministériel du 11 mai 1999) rendant obligatoire  

leur écorçage, afin de lutter contre le chancre du châtaignier provoqué par le Cryphonectria Parasitica. Etant refendus, leur section est approximative.

Désignation Hauteur
en m

Diamètre
en mm

- de 1 000 1 000 à
5 000

5 000 et + Conditionnement

Colis

Bambou 0,60 6/8 0,050 0,040

Nous 
consulter

2 000
Bambou 0,90 8/10 0,090 0,080 1 000
Bambou 1,50 10/12 0,185 0,160 250
Bambou 1,80 12/14 0,280 0,230 250
Acier   0,80* 4 0,270 0,230 100

Désignation Hauteur
en m

Circonf. 
en cm

- de 1 000 1 000 à
5 000

5 000 et + Conditionnement

Colis Palette

Chataignier 1,50 9/11 0,68 0,57 Nous 
consulter

50 800
Chataignier 2,00 11/13 1,70 1,42 25 625

Désignation Hauteur
en m

Section 
en mm

- de 1 000 1 000 à
5 000

5 000 et + Conditionnement

Colis Palette

Robinier (Acacia) - Epointés 0,80 22x22 0,34 0,28 Nous 
consulter 25 2 200

Robinier (Acacia) - Epointés 1,50 22x22 0,58 0,49 Nous 
consulter 25 2 200

Robinier (Acacia) - Epointés 2,00 28x28 1,44 1,20 Nous 
consulter 20 1120

* 80cm de hauteur dont 5cm de partie supérieure recourbée

 Prix unitaire H.T. € - Départ Leuglay, TVA 20 %, Port en sus.
Prix indicatifs, pouvant subir des modifications en fonction du coût  de la matière première.



PAILLAGE BIODEGRADABLE

THORENAP ®
LE FEUTRE SOUPLE BIODEGRADABLE
Paillage géotextile non tissé en fibre végétale. THORENAP ® est un produit de paillage biodégradable 
spécialement conçu pour les plantations linéaires, les massifs et les talus. 
Poids : 1000 g ou 1400 g au m2.
Largeurs disponibles : 2,20m - 1,10m et 0,55m.
Longueurs disponibles : 50ml (2,20m également disponible en rouleau de 25ml et 50ml).
THORENAP ® peut être livré avec une fente de plantation (pré perçage) = Prix unitaire + 5 %
iQuantité minimum : 1 500  m2 
Palettisation possible par 4 rouleaux pour les hauteurs 2,20m et 1,10m - Dimensions palette : 120 x 120
Prix unitaire : + 15 %

PAILLAGE BIODÉGRADABLE CELLOBIO
Paillage à base d’amidon de maïs, conforme à la norme EN 13432.
Totalement mécanisable. 100% biodégradable, durée de vie de 24 mois.
CELLOBIO

SO.TEX.THO
FEUTRES ET OUATES AIGUILLETTES

 

Poids au m2 Longueur Largeur
 en m

1 à 5 rouleaux 5 à 10 rouleaux 10 à 20 
rouleaux

Conditionnement

80µ 400 m 1,10 545.60 545.66 419,69
Rouleaux non 

scindables

SO.TEX.THO
FEUTRES ET OUATES AIGUILLETTES

 

40

Disponible également en 800g/m2 : nous consulter.

THORENAP ® LINÉAIRE - Prix au rouleau

THORENAP ®  UNITAIRE Souple - Epaisseur 8 mm

Poids au m2 Longueur Largeur
 en m

1 à 10 
rouleaux

10 à 50 
rouleaux

50 rouleaux et + Conditionnement

1 000 gr

25 m 0,55 23,40 19,60

Nous
 consulter 

Rouleaux non 
scindables

25 m 1,10 43,78 40,15

25 m 2,20 85,60 79,30

1 400 gr
25 m 0,55 25,50 23,40
25 m 1,10 49,87 45,80
25 m 2,20 97,75 88,50

Poids au m2 Dimension - de 1 500 1 500 à  
3 500

3 500 et + Conditionnement

Colis Palette

Colerette THORENAP 
800 gr

30x30 0,38 0,31 - 500

1 000 gr 40x40 0,49 0,38

Nous consulter

- 750
1 000 gr 50x50 0,73 0,55 - 500
1 000 gr 60x60 0,86 0,72 - 500
1 000 gr 80x80 1,68 1,25 - 150
1 000 gr 100x100 2,01 1,50 - 150

Poids au m2 Longueur Largeur
 en m

Détail < 2000m2 > 2000m2 Conditionnement

130gr/m2 100m 1-2-2,50-3-4 1,69 1,58 1,52
Rouleaux non 

scindables

TOILE TISSÉE BIODÉGRADABLE - Coloris marron
Toile de paillage tissée 100% PLA Biodégradable, compostable.
Traitée anti UV - Durée de vie 3 ans Garantie usine
 Prix en euro/m2

 Prix unitaire H.T. € - Départ Leuglay, TVA 20 %, Port en sus.
Prix indicatifs, pouvant subir des modifications en fonction du coût  de la matière première.



PAILLAGE BIODEGRADABLE

PAILLAGE AI2V POLYETHYLENE Noir LABEL **

TOILE AGROSOL - Coloris vert - Prix en e/m2

COLLERETTES FENDUES - Prix au 100
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Poids au m2 Longueur Largeur
 en m

1 à 5 rouleaux 5 à 10 rouleaux 10 à 20 rouleaux Conditionnement

80µ

477 m 1,10 182,02 151,68 140,01 Rouleau - 40 kg

511 m 1,50 265,92 221,60 204,55 Rouleau - 58 kg

511 m 2,00 354,58 295,48 272,75 Rouleau - 80 kg

Dimension en cm 100 à 4 700 4 800 à 9 500 9 600 à 14 400 14 400 et + ConditionnementConditionnement

Colis Carton

30x30 4,85 4,03 3,72 Nous consulter 100 4 800

Paillage longue durée, pour la plantation de haies champêtres.
Cette toile assure un excellent effet herbicide grâce à son opacité.
- Prix au rouleau ou au bobineau

Toile de paillage tissée, perméable et anti-érosif, pour couverture des talus à plat ou en pente.

Bobineau également disponible en largeur 1m10 : nous consulter.

Collerettes également disponibles : nous consulter.

Poids au m2 Longueur Largeur
 en m

Détail < 2 000 m2 > 2 000 m2 Conditionnement

90 gr 100 m

1,05

0,68 0,57 0,52 Rouleaux non 
scindables

1,25

1,50

2,10

3,25

AGRAFES MÉTALLIQUES - Pour fixer les toiles de paillage (en acier cranté épointé) - Prix à l’unité

CLOUS «BIO» - Pour fixation de vos paillages «Bio» 

Produit en PLA (Acide Polylactide), un bioplastique d’origine végétale renouvelable.

Dimension - de 1 000 1 000 à 
5 000

5 000 à 
10 000

10 000 et + Conditionnement

Longueur 20 cm 0,24 0,20 0,19
Nous consul-

ter
Carton de 1000

Désignation - de 1 000 1 000 à 
5 000

5 000 à 
10 000

10 000 et + Conditionnement

AGRAFES METAL 20x20x20 (¢4mm) 0,16 0,14 0,12
Nous consul-

ter

Cerclé par 100

AGRAFES METAL 20x30x20 (¢4mm) 0,20 0,17 0,15 Cerclé par 100

 Prix unitaire H.T. € - Départ Leuglay, TVA 20 %, Port en sus.
Prix indicatifs, pouvant subir des modifications en fonction du coût  de la matière première.



PROTECTIONS HYLOBE
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l’insecte et sa présence géographique
L’hylobe est un charançon qui attaque tous les plants, même sains et vigoureux, 
des jeunes reboisements résineux.
Très présent dans tous les pays du Nord de l’Europe, l’hylobe est en France 
le plus important ravageur des plantations résineuses surtout dans leurs premières 
années.
Il peut anéantir une plantation en quelques jours par les morsures qu’il effectue sur 
l’écorce de la tige des jeunes plants.
Ce charançon de grande taille (6 à 14 mm, 10 mm en moyenne), de forme massive,
est caractérisé par ses élytres brunes ornées de 4 bandes jaunâtres transversales.
Les antennes sont implantées à l’extrémité de son rostre puissant.
En France, il est présent partout, à l’exception de la Corse. Dans le nord-est  
ou au-dessus de 800 m d’altitude, son cycle de développement s’étale généralement sur 2 ans ; partout ailleurs, 
il se déroule en 1 an.
(source : Département Santé des forêts)

les dégâts et comment les repérer
Les dégâts correspondent exclusivement aux morsures effectuées par  
les adultes aux dépens de l’écorce des jeunes plants résineux.
Les dommages peuvent intervenir toute l’année lorsque la température  
avoisine 20°C dans la journée.
On observe généralement 2 vagues principales de dégâts : en plaine,  
la première a lieu au printemps à partir de la mi-avril, et la seconde en fin 
d’été vers la mi-août. Les morsures s’opèrent par plages de taille variable,  

aux contours irréguliers : si elles deviennent coalescentes et annellent 
l’axe principal du plant, celui-ci est condamné. 

Bien que pouvant affecter toute la partie aérienne de l’arbre,  
ces morsures se situent préférentiellement près du collet  
des plants et peuvent de ce fait être difficiles à repérer.

  (source : Département Santé des forêts)
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PROTECTIONS HYLOBE

les solutions proposées par les Pépinières Naudet
Les Pépinières Naudet vous proposent un traitement préventif des plants en pépinière selon les deux itinéraires 
suivants :

Application MERIT FOREST
Il s’agit d’un insecticide foliaire systémique qui peut être appliqué soit sur des plants en racines nues soit sur  
des plants produits en godets ou mottes panier. L’application se fait donc par pulvérisation sur la partie aérienne 
des plants. Cette solution insecticide longue durée est dotée d’une persistance d’action de plusieurs mois,  
avec une action rapide, constante et ciblée sur les ravageurs xylophages au contact des tiges.
Dès la plantation, il protège sans attendre la reprise des plants, au cours de la croissance, bien après l’aoûtement 
mais aussi durant le repos végétatif.
Ce traitement contrôle les deux attaques saisonnières possibles d’hylobe (printemps et fin d’été).

De l’application jusqu’à la plantation, les plants protégés avec MERIT FOREST sont visiblement étiquetés  
de manière à prévenir le personnel dédié à la manipulation des plants et à la plantation.
Seules les pépinières équipées d’installations spécifiques en pulvérisation close peuvent proposer 
cette solution. L’application est obligatoirement réalisée par un opérateur accrédité MERIT FOREST.

Application SUXON® FOREST
Cet insecticide systémique se présente sous forme de granulés.
Il peut donc être introduit directement dans le trou de plantation en forêt. 
Dans ce cas, une période de 2 à 3 semaines après la plantation 
est nécessaire pour avoir une pleine efficacité du produit.
Durant cette période, le plant reste vulnérable.
Pour remédier à cet inconvénient, nous vous proposons des plants  
produits en godets ou mottes panier à partir d’un substrat de culture dans 
lequel l’insecticide granulé aura été incorporé juste au moment du semi.
Produit systémique, il est véhiculé par la sève jusque dans la tige et les feuilles des végétaux durant tout le séjour 
du plant en pépinière. De ce fait, les plants sont protégés dès le premier jour de plantation et une seule application 
en pépinière permet une protection efficace pendant deux saisons.
Seules les pépinières équipées de mélangeurs et de tapis clos peuvent proposer cette solution.
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Nom commun  Nom botanique
Abelia  Abelia Grandiflora
Acacia de Constantinople ou Arbre à soie  Albizia Julibrissin
Acacia jaune ou Arbre aux pois  Caragana arborescens
Ailante ou faux vernis du Japon  Ailanthus altissima
Ajonc d’Europe  Ulex europaeus
Alisier blanc  Sorbus aria
Alisier torminal  Sorbus torminalis
Althéa commun  Hibiscus syriacus
Amandier  Prunus amygdalus
Amélanchier du Canada  Amelanchier canadensis
Amélanchier des bois  Amélanchier ovalis
Arbousier  Arbutus unedo
Arbre à papillons  Buddleïa Davidii
Arbre à perruque  Cotinus coggygria
Arbre aux 40 écus  Ginkgo biloba
Arbre de Judée  Cercis siliquastrum
Argousier  Hippophae rhamnoïdes
Aubépine Monogyne  Crataegus Monogyna
Aulne à feuilles en cœur  Alnus cordata
Aulne blanc  Alnus incana
Aulne glutineux  Alnus glutinosa
Aulne rouge  Alnus rubra
Aulne vert  Alnus viridis
Baguenaudier  Colutea arborescens
Barbe bleue  Caryopteris Clandonensis
Bonjeanie Hérissée ou Pied de Coq  Doryenium Hirsutum
Boule de neige  Viburnum opulus roseum
Bouleau verruqueux  Betula verrucosa (pendula)
Bouleau à papier  Betula papyrifera
Bouleau pubescent  Betula pubescens
Bourdaine  Rhamnus frangula
Buis à feuilles rondes  Buxus sempervirens ‘rotundifolia’
Buis commun  Buxus sempervirens
Calocèdre  Calocedrus decurrens
Camerisier à balais ou Chèvrefeuille des haies  Lonicera xylosteum
Cassissier  Ribes nigrum
Céanothe cascade  Ceanothus thyrsiflorus
Céanothe Gloire de Versailles  Ceanothus delilianus
Céanothe Marie Simon  Ceanothus azureus
Céanothe rampant  Ceanothus repens
Cèdre vert de l’Atlas  Cedrus atlantica
Cèdre de l’Himalaya  Cedrus deodora
Cèdre du Liban  Cedrus libani
Cerisier à grappes  Prunus padus
Cerisier Ste Lucie  Prunus mahaleb
Cerisier tardif ou cerisier noir  Prunus serotina
Charme commun  Carpinus betulus
Charme houblon  Ostrya carpinifolia
Châtaignier commun  Castanea sativa
Chêne chevelu  Quercus cerris
Chêne de Banister  Quercus illicifolia
Chêne de Hongrie  Quercus frainetto
Chêne des marais  Quercus palustris
Chêne écarlate  Quercus coccinea
Chêne Kermès  Quercus coccifera
Chêne liège  Quercus suber
Chêne pédonculé  Quercus robur
Chêne pubescent  Quercus pubescens
Chêne rouge d’Amérique  Quercus rubra
Chêne rouvre ou sessile  Quercus petraea
Chêne tauzin ou chêne des Pyrénées  Quercus pyrenaïca
Chêne vert  Quercus ilex
Chevrefeuille parfumé  Lonicera fragantissima
Chevrefeuille des bois  Lonicera periclymenum
Chevrefeuille nain, arbustif  Lonicera nitida
Ciste à feuille de laurier  Cistus laurifolius
Ciste à feuille de sauge  Cistus salvifolius
Ciste blanc  Cistus albidus
Ciste de Montpellier  Cistus monspeliensis
Ciste Pourpre  Cistus purpureus
Clématite blanche  Clematis vitalba
Cormier  Sorbus domestica
Cognassier du Japon  Chaenomeles japonica
Cognassier franc  Cydonia oblonga
Cornouiller à bois jaune  Cornus stolonifera flaviramea
Cornouiller à bois rouge  Cornus alba sibirica
Cornouiller blanc  Cornus alba
Cornouiller mâle  Cornus mas
Cornouiller sanguin  Cornus sanguinea
Coronille arbrisseau  Coronilla emerus
Coronille glauque  Coronilla glauca

Cotoneaste de Franchet  Cotoneaster Franchetti
Cotoneaste laiteux  Cotoneaster lactea
Cotoneaste rampant  Cotoneaster hotizontalis
Cryptomère du Japon  Cryptomeria Japonica
Cyprès chauve  Taxodium distichum
Cyprès de l’Arizona  Cupressus arizonica
Cyprès de Lawson  Chamaecyparis lawsoniana
Cyprès de Leyland  Cupressocyparis leylandii
Cyprès de Provence  Cupressus sempervirens
Cytise   Laburnum anagyroïdes
Deutzia  Deutzia gracilis
Douglas vert  Pseudotsuga menziesii
Eglantier  Rosa canina
Epicea commun  Picea abies
Epicea d’Engelmann  Picea engelmanii
Epicea de Serbie  Picea omorika
Epicea de Sitka  Picea sitchensis
Epicea du Colorado  Picea pungens glauca
Epine du Christ  Paliurus spina crista
Epine noire (prunellier)  Prunus spinosa
Epine vinette commune ou Vinettier  Berberis vulgaris
Epine vinette à feuilles étroites  Berberis stenophylla
Epine vinette à Juliana  Berberis Julianae
Epine vinette pourpre  Berberis thumbergii atropurpurea
Epine vinette verte  Berberis thumbergii
Erable à feuilles de frêne  Acer negundo
Erable à feuille d’obier  Acer opalus
Erable champêtre  Acer campestris
Erable de Chine  Acer ginnala
Erable de Montpellier  Acer monspessulanum
Erable plane   Acer platanoïdes
Erable sycomore  Acer pseudoplatanus
Escallonia rose et rouge Escallonia rosea et rubra
Eucalyptus  Eucalyptus gunnii
Faux indigo  Amorpha fruticosa
Févier d’Amérique  Gleditsia triacanthos
Figuier  Ficus carica
Filaire à feuilles étroites  Phillyrea angustifolia
Filaire à feuilles larges  Phillyrea latifolia
Forsythia  Forsythia intermedia
Frêne à fleurs  Fraxinus ornus
Frêne commun  Fraxinus excelsior
Frêne d’Amérique  Fraxinus americana
Frêne oxyphille  Fraxinus angustifolia
Framboissier  Rubus idaeus
Fusain d’Europe  Euonymus europaeus
Fusain persistant  Euonymus japonicus
Gattilier ou Agneau chaste  Vitex agnus castus
Genêt à balai  Cytisus scoparius
Genêt d’Espagne  Genista Hispanica
Genêt d’Espagne  Spartium junceum
Genêt de Syrie  Genista lydia
Genévrier  Junipérus sp
Germandrée  Teucrium fruticans
Grenadier  Punica granatum
Groseillier à grappes  Ribes rubrum
Groseillier à fleurs  Ribes sanguineum
Groseillier à maquereaux  Ribes uva crispa
Groseillier des Alpes  Ribes  alpinum
Hêtre austral  Nothofagus oblica
Hêtre austral  Nothofagus procera
Hêtre commun  Fagus silvatica
Hêtre pourpre de semis  Fagus silvatica atropurpurea
Houx   Ilex aquifolium
If commun  Taxus baccata
Laurier cerise  Prunus laurocerasus rotundifolia
Laurier du Caucase ou de palme  Prunus laurocerasus caucasica
Laurier du Portugal  Prunus lusitanica
Laurier sauce  Laurus nobilis
Laurier tin  Viburnum tinus
Lavande  Lavandula angustifolia
Lierre des bois  Hedera helix
Lilas commun  Syringa vulgaris
Liquidambar ou Copalme d’Amérique  Liquidambar styraciflua
Luzerne arborescente  Medicago arborea
Mahonia à feuilles de houx  Mahonia aquifolium
Margousier  Melia Azedarach
Mélèze d’Europe  Larix decidua
Mélèze du Japon  Larix kaempferi
Mélèze hybride  Larix eurolepis
Merisier  Prunus avium
Micocoulier de Provence  Celtis australis

GLOSSAIRE
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Millepertuis arbustif  Hypericum hidcote
Millepertuis persistant  Hypericum calycinum
Mûrier à papier  Broussonetia payrifera
Mûrier blanc  Morus alba
Mûrier noir  Morus nigra 
Myrte commune  Myrtus communis
Néflier d’Allemagne  Mespilus germanica
Nerprun alaterne  Rhamnus alaternus
Nerprun purgatif  Rhamnus cathartica
Noisetier commun ou coudrier  Corylus avellana
Noisetier de Byzance  Corylus colurna
Noisetier pourpre (marcotte)  Corylus maxima purpurea
Noyer commun  Juglans regia
Noyer hybride  Juglans régia x nigra
Noyer noir  d’Amérique  Juglans nigra
Olivier commun  Olea Europea
Olivier d’Automne  Eleagnus umbellata
Olivier de Bohême  Eleagnus angustifolia
Olivier Gilt Edge  Eleagnus ebbingei
Oranger du Mexique  Choisya ternata
Orme champêtre  Ulmus campestris
Orme résistant à la graphiose  Ulmus resista ‘Sapporo Gold’
Osier jaune  Salix alba vittelina
Osmanthe  Osmanthus heterophyllus
Peuplier Alcinde  Populus deltoides
Peuplier Beaupré  Populus x interamericana
Peuplier blanc  Populus alba
Peuplier blanc du Poitou  Populus x euramericana
Peuplier Boelare  Populus x interamericana
Peuplier Dorskamp  Populus x euramericana
Peuplier Flevo  Populus x euramericana
Peuplier Ghoy  Populus x euramericana
Peuplier Hunnegem  Populus x interamericana
Peuplier l 45-51  Populus x euramericana
Peuplier l-214  Populus x euramericana
Peuplier noir  Populus nigra
Peuplier noir d’Italie  Populus nigra italica
Peuplier Koster  Populus x euramericana
Peuplier Raspalje  Populus x interamericana
Peuplier Robusta  Populus x euramericana
Peuplier tremble  Populus tremula
Peuplier Trichobel  Populus trichocarpa
Peuplier Triplo  Populus x euramericana
Peuplier Unal  Populus x interamericana
Pin à crochet  Pinus uncinata
Pin à encens  Pinus taeda
Pin brutia  Pinus halepensis var. brutia
Pin d’Alep  Pinus halepensis
Pin de Salzmann  Pinus nigra var. Salzmanii
Pin de Monterey  Pinus radiata
Pin laricio de Calabre  Pinus nigra var. Calabrica
Pin laricio de Corse  Pinus nigra var. Corsicana
Pin maritime  Pinus pinaster
Pin noir d’Autriche  Pinus nigra var. Austriaca
Pin pignon ou Pin parasol  Pinus pinea
Pin sylvestre  Pinus sylvestris
Pin Weymouth  Pinus strobus
Pistachier lentisque  Pistacia lentiscus
Pistachier térébinthe  Pistacia terebinthus
Pittospore de Chine  Pittosporum tobira
Platane à feuilles d’érable  Platanus acerifolia
Photinia de Fraser  Photinia fraseri
Poirier à feuilles d’amandier  Pirus amygdaliformis
Poirier sauvage  Pirus communis
Pommier sauvage  Malus sylvestris
Potentille  Potentilla fruticosa
Potentille blanche  Potentilla fruticosa Abbotswood
Pourpier de mer  Atriplex halimus
Prunier myrobolan  Prunus cerasifera myrobolana
Pterocaria du Caucase  Pterocaria fraxinifolia
Pyracantha à fruit jaune  Pyracantha coccinea
Pyracantha à fruit orange  Pyracantha coccinea
Pyracantha à fruit rouge orangé  Pyracantha coccinea
Pyracantha à fruit rouge  Pyracantha coccinea 

Robinier faux acacia  Robinia pseudoacacia
Romarin   Rosmarinus officinalis
Romarin semi prostré  Rosmarinus officinalis Corsican Blue
Romarin rampant  Rosmarinus officinalis prostratus
Ronce des bois  Rubus fruticosus 
Rosier pimprenelle  Rosa spinosissima
Rosier rouillé  Rosa rubiginosa
Rosier rugueux  Rosa rugosa
Rosier rugueux blanc  Rosa rugosa alba
Rosier rugueux rouge  Rosa rugosa rubra
Santoline  Santolina chamaecyparissus
Sapin d’Espagne  Abies pinsapo
Sapin de Corée  Abies koreana
Sapin de Fraser  Abies fraseri
Sapin de Nordmann  Abies nordmanniana
Sapin de Turquie  Abies bornmulleriana
Sapin de Vancouver  Abies grandis
Sapin du Colorado  Abies concolor
Sapin noble  Abies nobilis
Sapin pectiné  Abies alba
Sauge de Jérusalem  Phlomis fructicosa
Saule argenté  Salix exigua
Saule à oreillettes  Salix aurita
Saule à trois étamines  Salix triandra
Saule blanc  Salix alba
Saule cassant  Salix fraglis
Saule cendré  Salix cinerea
Saule des vanniers  Salix viminalis
Saule drapé  Salix rosmarinifolia
Saule à longues feuilles  Salix smithiana
Saule marsault  Salix caprea
Saule nain argenté  Salix repens 
Saule nain pourpre  Salix purpurea nana
Saule pleureur à bois doré  Salix sepulcralis
Saule pourpre  Salix purpurea
Saule roux  Salix atrocinerea
Saule soyeux  Salix daphnoïdes
Savonnier  Koelreuteria paniculata
Séneçon en arbre  Baccharis halimifolia
Sequoïa géant  Sequoïa gigantea
Sequoïa toujours vert  Sequoïa sempervirens
Seringat  Philadelphus coronarius
Sorbier des oiseleurs  Sorbus aucuparia
Sorbier du Nord  Sorbus intermedia
Spirée Anthony Waterer  Spirea Japonica
Spirée Van Houtteï  Spirea X Van houtteï
Sureau noir  Sambucus nigra
Sureau rouge à grappes  Sambucus racemosa
Symhorine  Symphoricarpos chenaulti
Symphorine blanche  Symphoricarpos albus
Symphorine rampante  Symphoricarpos x hancock
Tamaris de printemps  Tamaris tetrandra (africana)
Tamaris d’été  Tamaris pentandra (ramosissima)
Thuya de Lobb  Thuya plicata
Thuya du Canada  Thuya occidentalis
Thym  Thymus officinalis
Tilleul argenté  Tilia tomentosa
Tilleul à grandes feuilles  Tilia phatyphyllos
Tilleul des bois  Tilia cordata
Troène de Californie  Ligustrum ovalifolium
Troène de Chine  Ligustrum sinense
Troène des bois  Ligustrum vulgare
Troène du Japon  Ligustrum japonicum
Troène persistant  Ligustrum lucidum
Tulipier de Virginie  Liriodendron tulipifera
Vigne vierge commune  Partenocissus quinquefolia
Vigne vierge grimpante  Ampelopsis quinquefolia
Vinettier de Darwin  Berberis Darwinii
Viorne flexible  Viburnum lantana
Viorne obier  Viburnum opulus
Weigelia  Weigela

GLOSSAIRE



Désignation RN ou 
Godet

Taille Quantité Prix unitaire HT Total HT
(Quantité * Prix unitaire HT)

Total TVA
Plants : TVA à 10%

Protections : TVA à 20%

Montant TTC
(Total HT + Total TVA)

MONTANT TTC

FRAIS DE PORT (se référer à nos conditions générales de ventes)

MONTANT TOTAl TTC (acompte 20% du montant TTC)

BON DE COMMANDE
COMMANDE MINIMUM 77 € TTC HORS TRANSPORT ET EMBALLAGE.

Les commandes inférieures à 400 € seront réglées à la commande.
Aucune commande téléphonique ne sera expédiée, si celle-ci n’est pas confirmée par courrier.

DATE : ...........................................................................................

DATE DE LIVRAISON SOUHAITÉE : ............................................................................................. 

MODE DE LIVRAISON SOUHAITÉ :    Enlèvement    SIGNATURE : 

   Expédition (voir conditions générales de ventes)  

OBSERVATIONS  : ......................................................................................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................................................................................................

S.A. PÉPINIÈRES NAUDET - 21290 LEUGLAY - Capital 1 576 758.39 € - RCS CHATILLON SUR SEINE B 835 820 036 - SIRET 775 567 860 00017 - APE 0130Z 
TVA Intracommunautaire : FR 94 775 567 860

ADRESSE DE FACTURATION
Nom Prénom ou

Raison Sociale :

Adresse : 

Code postal : Ville :

ADRESSE DE LIVRAISON (si différente)
Nom Prénom ou

Raison Sociale :

Adresse : 

Code postal : Ville :

Tél : Fax : Mob :
E-mail :
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CONDITIONS DE LIVRAISON (Sauf protections et peupliers)
ET CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTES

CONDITIONS DE COMMANDE
Le fait de passer commande implique l’adhésion entière de l’acheteur aux présentes conditions 
générales de vente. Les prix de l’année en cours ont été établis en fonction de l’évolution économique 
des 12 derniers mois. Ils peuvent subir des modifications si des fluctuations nouvelles interviennent 
au cours de la saison de vente. L’acheteur sera informé, s’il y a lieu, de ces modifications avant 
l’expédition. Les prix facturés seront ceux en vigueur au jour de l’acceptation de la commande par 
le vendeur.

ACCEPTATION OU CONFIRMATION DE LA COMMANDE
Le fait d’accepter ou de confirmer une commande implique pour nous l’obligation de fournir sauf 
circonstances indépendantes de notre volonté ou cas de force majeure, tels que : mauvaise récolte, 
intempéries (gelées, grêle, sécheresse, etc.), impossibilité d’un transport normal, etc…
La précédente liste ayant un caractère indicatif et non limitatif. De même, si l’acheteur n’a pas réglé 
les factures dans les délais prévus, le vendeur est libéré de l’obligation de fournir une nouvelle 
commande précédemment acceptée ; il doit cependant l’informer par écrit de l’impossibilité 
d’exécuter la commande. A moins d’ordre contraire exprimé par écrit lors de la commande, les 
articles manquants dans la force ou la variété demandée seront remplacés par ceux de la force, de la 
variété et du prix qui s’en rapprochent le plus. Exceptionnellement, pour la première commande des 
nouveaux clients, le paiement sera réalisé à la commande et avant l’expédition de la marchandise.

PETITES COMMANDES
Les commandes inférieures à 400 euros seront réglées comptant à la commande. Aucune commande 
écrite ou téléphonique ne sera prise en considération si elle n’est accompagnée (ou suivie dans les  
48 heures) du règlement correspondant.

ANNULATION DE COMMANDE
Si le client annule tout ou partie de sa commande, une retenue de 30% pourra être faite en 
dédommagement du préjudice subit. Aucune annulation ne sera acceptée à moins d’une semaine  
de la livraison ni après le 1er février.

LIVRAISONS 
Conditions de livraison : Les prix de ce catalogue sont des prix départ. Toutefois, selon l’usage, 
les produits horticoles sont considérés comme agréés, dans nos magasins, et voyagent donc 
aux risques et périls du destinataire, même s’ils sont expédiés franco. Il s’ensuit que ce dernier 
est seul qualifié pour faire une réclamation auprès des transporteurs responsables, si les délais 
d’acheminement sont dépassés ou les colis détériorés. 
Date de livraison : Les expéditions ont lieu en fonction de la date d’arrivée des commandes et 
des conditions météorologiques. Les précisions données quant aux délais de livraison ne sont 
qu’indicatives, et aucun refus d’envoi n’est admis pour avance ou retard dans la livraison dès 
lors que ladite livraison a eu lieu dans les limites de la période normale de plantation ou si elle  
a eu lieu en dehors, que le retard ou l’avance en cause n’ont pu être par eux-mêmes susceptibles  
de compromettre la reprise.
Lieu de la livraison : Sauf précision contraire, la livraison a lieu à l’adresse de facturation. Toute 
commande destinée à être livrée dans un lieu écarté d’une agglomération ou d’une route à grande 
communication doit être accompagnée d’un plan et des indications nécessaires pour y accéder. Dans 
le cas où le lieu de livraison n’aurait pu être trouvé, l’acheteur est responsable des végétaux, objet  
de sa commande.

RÉCLAMATIONS
Au cas où un acheteur aurait à se plaindre d’un lot de marchandises, il ne peut en refuser la réception 
sans nous en avoir référé. Tout refus de prendre livraison doit nous être notifié par lettre recommandée 
avec accusé de réception envoyé dans les trois jours ouvrables suivant la livraison. Un refus, non 
motivé dans les délais ci-dessus précisés, ne pourra recevoir aucun effet, quelles qu’en soient  
les causes. En cas de litige, le Tribunal de Dijon sera seul compétent.
GARANTIES
Reprise : La reprise des végétaux fournis dépendent des soins donnés à l’arrivée, de la préparation 
du sol, des circonstances, de l’exécution de la plantation, ainsi que de nombreux autres facteurs qui 
échappent à notre contrôle, nous ne pouvons pas assurer la garantie de reprise. Aucune réclamation 
fondée sur la garantie de vices cachés ne sera reçue si elle n’établit pas notre propre responsabilité.
Authenticité : Aucune contestation concernant l’authenticité des espèces et variétés ne pourra 
être faite passé l’expiration de la 1ère période végétative. Eu égard à la nature des produits vendus,  
la responsabilité du vendeur, en cas d’erreurs reconnues et établies, ne pourra en aucun cas, et en 
particulier en matière d’authenticité, de pureté variétale, dépasser le montant total de la fourniture  
de l’article livré, y compris les frais justifiés résultant du retour des marchandises.
CONDITIONS DE PAIEMENT
Nos factures sont payables à LEUGLAY à réception ; les factures non payées dans les délais seront, 
selon la loi modernisation de l’Economie L441-6 du code du commerce, majorées de 1,50 % 
par mois de retard et ce dès le 1er jour de retard. Les frais de recouvrement sont à la charge de 
l’acheteur. Pour les professionnels : En raison de l’art L441-6 du code de commerce, tout retard 
de paiement se verra sanctionné de plein droit d’une indemnité forfaitaire de 40 € par facture.  
Sur justification, une indemnité complémentaire pourra être demandée.
RECOURS CONTRE LES TRANSPORTEURS
Arrivage par temps de gelée : En cas d’arrivage par forte gelée, placer les colis sans les déballer 
dans un local tempéré non chauffé. La gelée étant un cas de force majeur, le transporteur n’est 
responsable des dégâts qu’elle cause que si les délais légaux de transports sont dépassés.
Retard dans l’acheminement des marchandises : Les marchandises voyagent dans tous les cas 
aux risques et périls de l’acheteur, celui-ci est seul juge et responsable des réclamations à faire  
à l’arrivée. Lorsque les colis présentent des traces d’avaries ou que des pertes sont constatées,  
il incombe au destinataire de le mentionner clairement sur le récépissé présenté par le chauffeur,  
de nous en avertir et de confirmer la réclamation par lettre recommandée auprès du transporteur  
dans un délai de 2 jours ouvrables.
ASSURANCES
Les marchandises sont assurées, à la demande expresse du destinataire et à ses frais.
CLAUSE DE RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ (Loi du 12 mai 1980)
Jusqu’à complet paiement du prix, le vendeur restera propriétaire des marchandises malgré leur 
livraison à l’acheteur, celui-ci étant responsable de tous dommages ou pertes survenant après  
la livraison. Malgré l’application de la présente clause de réserve de propriété, l’acheteur supportera  
la charge des risques en cas de perte ou de destruction dès la livraison des marchandises.  
Il supportera également les charges de l’assurance.

Toutes clauses contraires à celles ci-dessus insérées sur les papiers commerciaux de nos clients 
seront considérées comme nulles et non avenues. Nos présentes conditions régiront seules nos 
ventes et prestations à l’exclusion des conditions d’achat de nos clients ou de tout autre document 
émanant d’eux.

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE - COMMANDES 

Montant de  
la commande

Inférieur  
à 1500  HT

de 1500  HT  
à 5000  HT

à partir de  
5000  HT

Remise pour 
commande  
prise sur place

- 3% 3%

Participation  
aux frais  
de ports

10% du montant HT
Minimum facturé 

45 
5% du montant HT Franco

12% du montant HT
Minimum facturé 

65 
8% du montant HT Franco

15% du montant HT
Minimum facturé 

75 
12% du montant HT Franco

Conditions  
de paiement

Paiement  
à réception  
de facture

Paiement à 30 jours  
de la date d’émission 
de facture. En cas de 
non-paiment à la date 

fixée, les sommes 
dues seront majorées 
de 1,50% par mois  

de retard.

Paiement à 60 jours 
de la date d’émission 
de facture. En cas de 
non-paiment à la date 

fixée, les sommes 
dues seront majorées 

de 1,50% par mois 
de retard.

Escompte - 1% pour paiement effectué dans les 8 jours 
qui suivent la date d’envoi de la facture

CONDITIONS DE LIVRAISON

Emballage en sus - Livraison sur la France entière selon les modalités suivantes :
1. Livraison à domicile ou sur le lieu de plantation avec nos propres camions                                             
	 •	camion	complet	pour	les	commandes	importantes
	 •	groupage	(circuit	de	livraison	établi	en	fonction	de	la	localisation	de	nos	différents	clients)
2. Expédition par transporteur ou par messagerie.
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Pépinières Naudet

8 rue du Champ Grimault
89600 CHEU

Rémi METIVIER (07 81 39 57 43)
Isabelle DOMINJON
Tél. : 03 86 43 89 30 
Fax : 03 86 43 46 62
lordonnois@pepinieres-naudet.com

Pépinières Naudet

Moulin de Cazeneuve
33730 PRECHAC

Yanis NIETO
Fabienne DUBERNET
Tél. : 05 56 65 27 06  
Fax : 05 56 65 27 87 
prechac@pepinieres-naudet.com

Pépinière du Luberon

Route de Caire-Val
13410 LAMBESC

Dominique JOUVE
Isabelle PAURIOL

Tél. : 04 42 92 95 94
Fax : 04 42 92 70 22

luberon@pepinieres-naudet.comSAPINS DE NOËL

Frédéric NAUDET
Emmanuel SEURIOT 

Tél. : 03 80 81 87 81 • Fax : 03 80 81 80 30
sapins.noel@pepinieres-naudet.com

Pépinières Naudet

4 rue de Lugny
21290 LEUGLAY

Florent LHOSTE
Mariette MELOT

Tél. : 03 80 81 86 81  
Fax : 03 80 81 80 30

leuglay@pepinieres-naudet.com
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